
 

 

 
 

 
 

 
ORDRE DU JOUR 

S£ANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL  
LE MARDI, 17 D£CEMBRE 2024, ê 19H30 HEURES  

 
 
S£ANCE EXTRAORDINAIRE SUR LE TAUX DE TAXATION, LES TARIFS DE 
COMPENSATION ET LEURS CONDITIONS DE PERCEPTION POUR LôANN£E 
2025 ET AUTRES; 
 
Au cours de cette s®ance, les d®lib®rations du Conseil et la p®riode de questions lors de cette 
s®ance porteront exclusivement sur les points suivants : 
 
1. Ouverture de lôassembl®e;  
2. Lecture de lôordre du jour et adoption; 
3. Avis de motion et d®p¹t du projet de R¯glement # 391-24 sur le taux de taxation, 
les tarifs de compensation et leurs conditions de perception pour lôann®e 2025; 

4. Adoption du R¯glement # 388-24 modifiant le r¯glement # 352-21 sur les plans 
dôimplantation et dôint®gration architecturale; 

5. D®p¹t des d®clarations dôint®r°ts p®cuniaires des membres du conseil municipal; 
6. Autorisation paiement d®compte progressif # 2 ï Entreprises JR Morin inc.ï 
Corridor multifonctionnel ï sur la rue Nadeau; 

7- Autorisation paiement d®compte progressif # 1ï P.E. Pageau inc..ï R®fection du 2e 
rang Est sur +/- 540 m¯tres et 4 ponceaux; 

8- Autorisation paiement Moreau architectes ï R®novation du b©timent du 227-229, 
rue Principale; 

9- Autorisation paiement ï r®vision r¯glementaire; 
10- Abrogation de la r®solution 241115 : autorisation de droit de passage club Quad 
Chaudi¯re-Appalaches nord; 

11- Autorisation de droit de passage club quad Chaudi¯re-Appalaches Nord nouveau 
parcours; 

12- Portes ouvertes 11-12 janvier; 
13- Octroi contrat pour sonorisation du Centre socio-culturel; 
14- Disposition camion Mack; 
15- Avis de motion et d®p¹t du projet de R¯glement # 392-24 ®tablissant la taxe 
sp®ciale pour les travaux de nettoyage et dôentretien du cours dôeau Donat Nadeau; 

16- P®riode de questions; 
17- Lev®e de lôassembl®e.  



 

 
 

ORDRE DU JOUR 
Plénier 17 décembre 2024, À 20H  

 
1 ADMINISTRATION 

 
2 SERVICES PUBLICS 

 
3 HYGIÈNE DU MILIEU 

 

4 LOISIRS, CULTURE ET DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE 

4.1 Entente Loisirs – avance de fonds; 
4.2 Inauguration CSC; 
4.3 Entente gestion Loisirs; 
4.4 Suivi plancher CSC et demande rencontre comité financement; 
 

5 URBANISME, ENVIRONNEMENT 

 
6 ACTIVITÉS DES COMITÉS  

 
7 VARIA 

 



 

 

 
 
PROVINCE DE QU£BEC 
MRC DE BELLECHASSE 
 

 

MUNICIPALIT£ DE SAINT-GERVAIS 
150, RUE PRINCIPALE 
SAINT-GERVAIS (QU£BEC) 
G0R 3C0 
 

 

PROCĈS-VERBAL DE LA S£ANCE EXTRAORDINAIRE DE LA MUNICIPALIT£ 
DE SAINT-GERVAIS, MRC DE BELLECHASSE, TENUE LE MARDI 
17 D£CEMBRE 2024, ê 19h30, AU 150, RUE PRINCIPALE 
 

 
SONT PR£SENTS  
 

M. £ric Asselin      Mme Caroline Lemieux 
M. Vincent Bilodeau     M. Marc Martineau 
Mme Jos®e Lemieux     M. Nicolas Turcotte 
  

Tous formants quorum sous la pr®sidence de M. Gilles Nadeau, maire. 

 

Le conseil de la Municipalit® de Saint-Gervais si¯ge en s®ance extraordinaire 
ce 17 d®cembre 2024, ¨ la salle du conseil municipal.  Sont pr®sents : Chacune des 
personnes ci-haut mentionn®es sôest identifi®e individuellement. 
 

Assiste ®galement ¨ la s®ance, la directrice g®n®rale et greffi¯re-tr®sori¯re, 
Madame Johanne Simms. 
 

 
1.  OUVERTURE DE LôASSEMBL£E 

 
Les membres du conseil constatent et mentionnent que lôavis de convocation a ®t® signifi® 
tel que requis par le Code municipal, Article 153, aux membres du conseil qui ne sont pas 
pr®sents pour lôouverture de la pr®sente s®ance extraordinaire. 
 

2.  LECTURE ET APPROBATION DE LôORDRE DU JOUR  
 
1. Ouverture de lôassembl®e;  
2. Lecture de lôordre du jour et adoption; 
3. Avis de motion et d®p¹t du projet de R¯glement # 391-24 sur le taux de taxation, 
les tarifs de compensation et leurs conditions de perception pour lôann®e 2025; 

4. Adoption du R¯glement # 388-24 modifiant le r¯glement # 352-21 sur les plans 
dôimplantation et dôint®gration architecturale; 

5. D®p¹t des d®clarations dôint®r°ts p®cuniaires des membres du conseil municipal; 
6. Autorisation paiement d®compte progressif # 2 ï Entreprises JR Morin inc.ï 
Corridor multifonctionnel ï sur la rue Nadeau; 

7- Autorisation paiement d®compte progressif # 1ï P.E. Pageau inc..ï R®fection du 2e 
rang Est sur +/- 540 m¯tres et 4 ponceaux; 

8- Autorisation paiement Moreau architectes ï R®novation du b©timent du 227-229, 
rue Principale; 

9- Autorisation paiement ï r®vision r¯glementaire; 



 

 

10- Abrogation de la r®solution 241115 : autorisation de droit de passage club Quad 
Chaudi¯re-Appalaches nord; 

11- Autorisation de droit de passage club quad Chaudi¯re-Appalaches Nord nouveau 
parcours; 

12- Portes ouvertes 11-12 janvier; 
13- Octroi contrat pour sonorisation du Centre socio-culturel; 
14- Disposition camion Mack; 
15- Avis de motion et d®p¹t du projet de R¯glement # 392-24 ®tablissant la taxe 
sp®ciale pour les travaux de nettoyage et dôentretien du cours dôeau Donat Nadeau; 

16- P®riode de questions; 
17- Lev®e de lôassembl®e.  

 
2412xx IL EST PROPOS£ PAR M.  

 
APPUY£ PAR M.  
 
ET R£SOLU Dôadopter tel que pr®sent® lôordre du jour. 
 
R®solution adopt®e ¨ lôunanimit®. 

 

3. AVIS DE MOTION ET D£PĎT DU PROJET DE RĈGLEMENT #391-24 SUR LE 
TAUX DE TAXATION, LES TARIFS DE COMPENSATION ET LEURS 
CONDITIONS DE PERCEPTION POUR LôANN£E 2025 
 
AVIS DE MOTION est par la pr®sente, donn® par M. xxx, conseiller, quô¨ une prochaine 
s®ance de ce conseil sera propos® pour adoption le r¯glement intitul® ç #391-24 sur le taux 
de taxation, les tarifs de compensation et leurs conditions de perception pour lôann®e 
2025 è.  
 
Une copie de ce r¯glement #391-24 sur le taux de taxation, les tarifs de compensation et 
leurs conditions de perception pour lôann®e 2025 est remise aux membres du conseil.  Ce 
r¯glement ne sera pas lu lors de la s®ance au cours de laquelle il sera adopt®. 
 

4. D£PĎT DES D£CLARATIONS DôINT£RąTS P£CUNIAIRES DES MEMBRES 
DU CONSEIL MUNICIPAL  
 
Conform®ment aux articles 357 et 358 de la Loi sur les ®lections et les r®f®rendums dans 
les municipalit®s, L.R.Q., c. E-2.2, les ®lus £ric Asselin, Marc Martineau et Nicolas 
Turcotte d®posent leurs formulaires de d®claration des int®r°ts p®cuniaires. La directrice 
g®n®rale et greffi¯re-tr®sori¯re transmettra au minist¯re des Affaires municipales et de 
lôHabitation (MAMH), dans les d®lais requis, un relev® qui identifie les membres du 
conseil qui ont d®pos® cette d®claration. 
 

5. ADOPTION DU RĈGLEMENT # 388-24 MODIFIANT LE RĈGLEMENT # 352-21 
SUR LES PLANS DôIMPLANTATION ET DôINT£GRATION 
ARCHITECTURALE  
 
ATTENDU QUE, le 6 avril 2021, le Conseil municipal a adopt® le R¯glement # 352-21 
sur les plans dôimplantation et d'int®gration architecturale; 
 
ATTENDU QUôil y a lieu dôapporter des modifications au r¯glement sur les plans 
dôimplantation et dôint®gration architecturale (PIIA) afin de faciliter son application tout 
en assurant le maintien de la qualit® du b©ti existant et futur de la municipalit®; 
 
ATTENDU QUôil est dans lôint®r°t public dôadopter ce r¯glement; 
 
ATTENDU QUôun avis de motion a ®t® donn® ¨ la s®ance ordinaire du conseil du 5 
novembre 2024; 
 
ATTENDU QUôune assembl®e publique de consultation a ®t® tenue le 26 novembre 2024 
et que lors de cette assembl®e, le projet de r¯glement et ses cons®quences ont ®t® expliqu®s 
aux gens, lesquels ont dôailleurs pu se faire entendre; 



 

 

 
ATTENDU QUE des modifications ont ®t® apport®es au projet de r¯glement pour 
conserver la liste originale des interventions non assujetties au r¯glement et pour pr®ciser 
la d®finition du mot ç harmonie è; 

  
2412xx IL EST PROPOS£ PAR  

 
APPUY£ PAR  
 
ET R£SOLU ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS PR£SENTS QUE le R¯glement 
# 388-24 modifiant le r¯glement # 352-21 sur les plans dôimplantation et d'int®gration 
architecturale soit adopt® et quôil soit ordonn® et statu® comme suit : 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL D£CRĈTE CE QUI SUIT : 
 

 ARTICLE 1   Objet du r¯glement  
 

Les dispositions du pr®sent r¯glement d®coulent des pouvoirs conf®r®s par la Loi sur 
lôam®nagement et lôurbanisme (L.R.Q.,c.A-19.1) et visent ¨ modifier les dispositions du 
r¯glement relatif aux plans dôimplantation et dôint®gration architecturale (PIIA) de la 
municipalit®. ê cet effet, il pr®voit notamment, des objectifs g®n®raux suppl®mentaires, 
une clarification de la terminologie, une modification des interventions assujetties au 
r¯glement relatif aux PIIA et corrige certains renvois aux r¯glements de la municipalit®. 
 
ARTICLE 2   Renvoi 
 
Tous les renvois ¨ un autre r¯glement sôappliquent aussi ¨ toute modification post®rieure 
de celui-ci. 
 
ARTICLE 3   Territoire assujetti 
 
Le pr®sent r¯glement sôapplique ¨ lôensemble du territoire couvert par le r¯glement 
# 352-21. 
 
ARTICLE 4   Personnes touch®es 
 
Le pr®sent r¯glement lie toute personne physique et toute personne morale de droit public 
ou de droit priv®. 
 
ARTICLE 5   R¯glement modifi® 
 
Le pr®sent r¯glement modifie le r¯glement # 352-21 intitul® ç R¯glement # 352-21 sur les 
plans dôimplantation et d'int®gration architecturaleè.  
 
ARTICLE 6   Interp®tation du texte 
 
LE pr®sent r¯glement doit °tre interpr®t® selon les principes de la Loi dôinterpr®tation 
(RLRQ, c. I-16). 
 
ARTICLE 7   Terminologie 
 
Les d®finitions contenues au R¯glement de zonage de la municipalit® de Saint-Gervais 
sôappliquent au pr®sent r¯glement, en les adaptant. 
 
ARTICLE 8   Administration du r¯glement 
 
L'administration du pr®sent r¯glement est confi®e ¨ un fonctionnaire d®sign® par la 
municipalit® de Saint-Gervais. 
 
ARTICLE 9   Modification ¨ lôarticle 1.4 ç Interventions assujetties au r¯glement è 
 



 

 

Le paragraphe 6 du premier alin®a de lôarticle 1.4 du r¯glement # 352-21 est remplac® par 
le texte suivant : 
 

6. Tous travaux relatifs aux am®nagements ext®rieurs visibles de la rue, tels que les 
stationnements, les cl¹tures, les murets, et les am®nagements paysagers ¨ r®aliser 
dans le cadre dôune nouvelle construction, tels que les am®nagements en fa­ade, la 
v®g®tation et les arbres. 
 

ARTICLE 10  Modification et ajout ¨ lôarticle 2.2.2 ç Interpr®tation des mots, termes 
ou expressions è 
 
Le premier alin®a de lôarticle 2.2.2 du r¯glement # 352-21 est remplac® par le texte suivant : 
 

ê moins dôune indication contraire expresse ou que le contexte nôindique un sens 
diff®rent, les mots, termes et expressions ont le sens et lôapplication que leur attribue 
le R¯glement de zonage de la Municipalit® de Saint-Gervais. ê ceux-ci, sôajoutent 
les d®finitions suivantes : 
 

La d®finition suivante est ajout®e au premier alin®a de lôarticle 2.2.2 du r¯glement #352-
21 : 
 

Harmonie : Un ensemble de proportions agr®ables, de beaut® des lignes, des 
volumes, des formes, des couleurs sur lôensemble dôun m°me b©timent et en rapport 
avec son secteur. 
 

ARTICLE 11   Modification ¨ lôarticle 2.3.1 ç Application du r¯glement è 
 
Le texte de lôarticle 2.3.1 du r¯glement # 352-21 est modifi® ainsi : 
 

Lôapplication et lôadministration du pr®sent r¯glement sont confi®es au 
fonctionnaire d®sign® dont les fonctions et pouvoirs sont d®termin®s au R¯glement 
sur les permis et certificats de la Municipalit® de Saint-Gervais. 
 

ARTICLE 12   Modification ¨ lôarticle 2.3.2 ç D®p¹t de la demande dôapprobation 
des plans è 
 
Le deuxi¯me alin®a de lôarticle 2.3.2 du r¯glement # 352-21 est modifi® ainsi : 
 

En plus des ®l®ments g®n®raux pr®vus au R¯glement sur les permis et certificats de 
la Municipalit® de Saint-Gervais, le requ®rant doit d®poser les plans et documents 
suivants pour que la demande soit compl¯te:  
 

ARTICLE 13   Modification ¨ lôarticle 2.3.3 ç Transmission de la demande è 
 
Lôalin®a suivant est ajout® ¨ lôarticle 2.3.3 du r¯glement # 352-21 : 
 

Lors de la r®ception dôune demande incompl¯te, le fonctionnaire d®sign® pour 
lôapplication du pr®sent r¯glement informe le requ®rant que des informations sont 
manquantes et poursuit tout de m°me le cheminement de la demande devant les 
instances concern®es. 
 

 ARTICLE 14   Ajout ¨ lôarticle 3.2 ç Crit¯res g®n®raux è 
 
Le paragraphe suivant est ajout® au premier alin®a de lôarticle 3.2 du r¯glement # 352-21 : 
 

5. £valuer et appr®cier chaque demande en fonction de la valeur architecturale du 
b©timent concern®, son ®tat de conservation et lôampleur des efforts devant °tre 
d®ploy®s pour lôatteinte des objectifs du r¯glement. 
 

ARTICLE 15 Modification ¨ lôarticle 3.5.2 ç Crit¯res è 
 
Le premier alin®a de lôarticle 3.5.2 du r¯glement #352-21 est remplac® par le texte suivant : 



 

 

 
Hauteur, volume et int®gration 

 
ARTICLE 16   Modifications ¨ lôarticle 3.7.2 ç Crit¯res è 
 
Le paragraphe 1 du premier alin®a (Acc¯s) de lôarticle 3.7.2 du r¯glement #352-21 est 
remplac® par le texte suivant : 
 

1. De fa­on g®n®rale, lôacc¯s aux emplacements devrait °tre d®fini avec des 
entr®es charreti¯res balis®es. Lôacc¯s aux propri®t®s devrait °tre conforme aux 
dispositions du R¯glement de zonage de la Municipalit® de Saint-Gervais. 
Lôemplacement devrait comporter une bande v®g®talis®e entre la voie publique 
et lôemplacement priv®. On devrait avoir une lecture claire de lôacc¯s 
v®hiculaire, en ®vitant plus particuli¯rement un acc¯s sur la pleine largeur de 
lôemplacement. 
 

Le sixi¯me alin®a (Bacs ¨ d®chets et r®servoirs) de lôarticle 3.7.2 du r¯glement # 352-21 
est ®limin®. 
 
Le neuvi¯me alin®a (Piscines, aires dôentreposage, bois de chauffage) de lôarticle 3.7.2 du 
r¯glement # 352-21 est ®limin®. 
 
ARTICLE 17 ENTR£E EN VIGUEUR 
 
Le pr®sent r¯glement entrera en vigueur conform®ment ¨ la Loi. 

ADOPT£ ê SAINT-GERVAIS, 
Ce 3 d®cembre 2024 
 
 
 
    
Gilles Nadeau  Johanne Simms, DMA 
Maire  Directrice g®n®rale et greffi¯re-tr®sori¯re  
 

 

Avis de motion :  5 novembre 2024 
Projet de r¯glement adopt® le :  5 novembre 2024 
Assembl®e publique de consultation : 26 novembre 2024 
Adoption du r¯glement : 3 d®cembre 2024 
Avis promulgation :  
 

 
6- AUTORISATION PAIEMENT D£COMPTE PROGRESSIF # 2 ï JR MORIN 
INC.ï CORRIDOR MULTIFONCTIONNEL SUR LA RUE NADEAU 
 

ATTENDU la r®solution # 240913 dôadjudication dôimplantation dôun corridor 
multifonctionnel sur la rue Nadeau; 
 
ATTENDU QUE nous avons re­u le d®compte progressif # 2 et le certificat du service 
dôing®nierie de la MRC de Bellechasse relativement aux travaux dôimplantation dôun 
corridor multifonctionnel sur la rue Nadeau.  
 

2412xx IL EST PROPOS£ PAR Mme  
 
APPUY£E PAR M.  
 
ET R£SOLU d'autoriser le paiement du d®compte progressif # 2 au montant de 22 404.76$ 
incluant les taxes et retenue de 10 % ¨ JR Morin inc tel que pr®sent® par le service 
dôing®nierie de la MRC de Bellechasse.  



 

 

 
D'obtenir les quittances finales n®cessaires en lien avec les d®nonciations de contrat re­ues 
pour permettre ledit paiement. 
 
QUE la directrice g®n®rale et greffi¯re tr®sori¯re soit autoris®e ¨ effectuer le paiement. 
 
QUE la d®pense soit comptabilis®e au poste budg®taire suivant : 22-701-00-320-00 et 
financ®e par lôaide financi¯re du programme de d®veloppement des transports actifs dans 
les p®rim¯tres urbains (TAPU) ainsi que par les exc®dents non affect®s pour les travaux 
dôimplantation dôun corridor multifonctionnel sur la rue Nadeau.  
 
R®solution adopt®e ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents. 
 
7- AUTORISATION PAIEMENT D£COMPTE PROGRESSIF # 1 ï P.E. PAGEAU 
INC.- R£FECTION DU 2E RANG EST SUR +/- 540 MĈTRES ET 4 PONCEAUX  
 

ATTENDU la r®solution #240722 dôadjudication de R®fection du 2e rang Est sur +/- 540 
m¯tres et 4 ponceaux; 
 
ATTENDU QUE nous avons re­u le d®compte progressif # 1 et le certificat du service 
dôing®nierie de la MRC de Bellechasse relativement aux travaux R®fection du 2e rang Est 
sur +/- 540 m¯tres et 4 ponceaux.  
 

2412xx IL EST PROPOS£ PAR Mme  
 
APPUY£E PAR M.  
 
ET R£SOLU d'autoriser le paiement du d®compte progressif # 1 au montant de 
890 426.45 $ incluant les taxes et retenue de 10 % ¨ P.E. Pageau Inc. tel que pr®sent® par le 
service dôing®nierie de la MRC de Bellechasse.  
 
D'obtenir les quittances finales n®cessaires en lien avec les d®nonciations de contrat re­ues 
pour permettre ledit paiement. 
 
QUE la directrice g®n®rale et greffi¯re tr®sori¯re soit autoris®e ¨ effectuer le paiement. 
 
QUE la d®pense soit comptabilis®e au poste budg®taire suivant : 22-320-00-710-02 et 
financ®e par lôaide financi¯re du programme de la taxe sur lôessence et contribution du 
Qu®bec (TECQ) ainsi que par les exc®dents non affect®s pour les travaux R®fection du 2e 
rang Est sur +/- 540 m¯tres et 4 ponceaux.  
 
R®solution adopt®e ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents. 
 
 
8- AUTORISATION DE PAIEMENT - MOREAU ARCHITECTES ï R£FECTION 
DU BĄTIMENT SIS AU 227- 229, RUE PRINCIPALE  

 
ATTENDU les r®solutions # 211021, # 220609 et # 230308 dôadjudication de contrat de 
mandat services professionnels pour plan et devis et surveillance pour r®fection du b©timent 
sis au 227-229, rue Principale; 
 
ATTENDU QUE nous avons re­u les demandes de paiements de Moreau Architectes 
relativement ¨ la gestion de lôappel dôoffres et ¨ a surveillance des travaux du b©timent sis 
au 227-229, rue Principale.  
 

2412xx IL EST PROPOS£ PAR Mme  
 
APPUY£E PAR M.  
 

ET R£SOLU d'autoriser le paiement de la demande #8 au montant de 3150$ taxes en sus, 
tel que pr®sent® par Moreau Architectes.  
 



 

 

QUE la directrice g®n®rale et greffi¯re tr®sori¯re soit autoris®e ¨ effectuer le paiement. 
 
QUE la d®pense soit comptabilis®e au poste budg®taire suivant : 22-130-00-715-00 et 
financ®e par lôaide financi¯re du programme de soutien en milieu municipal et patrimoine 
immobilier PSMPPI ainsi que par les exc®dents affect®s et non affect®s pour les travaux 
de r®fection du b©timent sis au 227-229, rue Principale. 
 
R®solution adopt®e ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents.  
 
 
9- AUTORISATION DE PAIEMENT ï R£VISION RĈGLEMENTAIRE  
 
ATTENDU la r®solution # 241025 dôadjudication de services professionnels en urbanisme 
ï r®visions r®glementaires; 
 
ATTENDU QUE nous avons re­u la demande de paiement relativement ¨ la r®vision 
r¯glementaire des r¯glements dôurbanisme de la municipalit®.  
 

2412xx IL EST PROPOS£ PAR Mme  
 
APPUY£E PAR M.  
 

ET R£SOLU d'autoriser le paiement de la demande au montant de 3500$ tel que pr®sent® 
par Lynda Rainville.  
 
QUE la directrice g®n®rale et greffi¯re tr®sori¯re soit autoris®e ¨ effectuer le paiement. 
 
QUE la d®pense soit comptabilis®e au poste budg®taire suivant : 02-610-00-421-00. 
 
R®solution adopt®e ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents.  
 
 
10- ABROGATION DE LA R£SOLUTION 241115 : AUTORISATION DE 
DROIT DE PASSAGE CLUB QUAD CHAUDIĈRE-APPALACHES-NORD 

 
ATTENDU QUE la municipalit® a adopt®, lors de la s®ance r®guli¯re de novembre, une 
r®solution autorisant un droit de passage au club quad Chaudi¯re-Appalaches-Nord; 

 
ATTENDU QUE, depuis cette r®solution, le club quad Chaudi¯re-Appalaches-Nord a d¾ 
proc®der ¨ une modification au parcours de ses sentiers. 
 

2412xx IL EST PROPOS£ PAR 
 

APPUY£ PAR  
 

ET R£SOLU QUE la municipalit® abroge la r®solution 241115 concernant le droit de 
passage du club quad Chaudi¯re-Appalaches-Nord ®tant donn® la modification des sentiers 
par le club. 
 
R®solution adopt®e ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents. 
 
11- AUTORISATION DE DROIT DE PASSAGE AU CLUB QUAD CHAUDIĈR-
APPALACHES-NORD 

 
ATTENDU QUE le club quad Chaudi¯re-Appalaches-Nord a d¾ proc®der ¨ une 
modification de ses sentiers; 

ATTENDU QUE la nouvelle demande consiste ¨ autoriser le passage des sentiers du 
club sur certaines sections de routes situ®es sur le territoire de la municipalit® de Saint-
Gervais; 



 

 

ATTENDU QUE la demande concerne une utilisation hivernale de sections de routes 
non autoris®es ¨ la circulation automobile en hiver. 

2412xx IL EST PROPOS£ PAR 
 

APPUY£ PAR  
 

ET R£SOLU dôautoriser le club Quad Chaudi¯re-Appalaches-Nord un droit de passage 
sur la Route des Praires-du-Bras, entre les limites de La Durantaye et le Rang du Bras ainsi 
quôune portion dôenviron 200 m¯tres de la Route des Fiefs ¨ partir du Rang du Bras en 
p®riode hivernale et pour une dur®e ind®termin®e, ¨ la convenance et ¨ lôenti¯re discr®tion 
de la municipalit®. La municipalit® se r®serve le droit dôapporter des modifications aux 
conditions de cette autorisation selon les besoins. 
 
R®solution adopt®e ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents. 
 
12- PORTES OUVERTES 11-12 JANVIER 2025 
 
 
ATTENDU QUE la; 
 
ATTENDU QUE la Municipalit®  
 

2412xx IL EST PROPOS£ PAR 
 

APPUY£ PAR  
 

ET R£SOLU QUE. 
 
R®solution adopt®e ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents. 
 
13- ADJUDICATION CONTRAT POUR ACQUISITION Dô£QUIPEMENTS DE 

TECHNOLOGIE DE LôINFORMATION POUR LE CENTRE SOCIO-
CULTUREL 

 
ATTENDU QUE la Municipalit® a lanc® un appel dôoffres public pour lôacquisition 
dô®quipements de technologie de lôinformation pour le Centre Socio-culturel en date du 15 
novembre 2024; 
 
ATTENDU QUE deux (2) entrepreneurs ont d®pos® une soumission; 
 
ATTENDU QUE la Municipalit® a proc®d® ¨ lôouverture des soumissions du projet le 
16 d®cembre 2024;  
 
ATTENDU QUE la directrice g®n®rale de la municipalit® a proc®d® ¨ lôanalyse des 
soumissions avec la firme Domo+; 
 
ATTENDU QUE la firme Domo+ recommande lôadjudication du contrat ¨ ç XXXXXXX 
è, soit lôentrepreneur ayant d®pos® la plus basse soumission conforme, pour un total de 
XXX XXX,XX $, excluant les taxes; 
 
ATTENDU QUôil est recommand® de prendre les mesures n®cessaires avec lôentrepreneur 
afin de sôassurer quôil nôy a pas eu dôactivit® de lobbyisme tel quôindiqu® dans le r¯glement 
# 337-18 sur la gestion contractuelle et sur le contr¹le et le suivi budg®taire; 
 

2412XX IL EST PROPOS£ PAR  
 
APPUY£ PAR  
 

ET R£SOLU QUE la Municipalit® octroi le contrat ¨ XXXXXXXX pour lôacquisition 
dô®quipements de technologie de lôinformation pour le Centre Socio-culturel pour un 



 

 

montant maximal de XXX XXX,XX $, excluant les taxes, conform®ment aux documents 
dôappels dôoffres, et la soumission d®pos®e par XXXXXXXXX 
 
QUE la d®pense soit comptabilis®e au poste budg®taire XX-XX-XX-XX-XX 
 
QUE le maire et la directrice g®n®rale soient autoris®s ¨ signer tous documents pour donner 
effet ¨ la pr®sente r®solution. 
 
R®solution adopt®e ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents. 
 
14- VENTE CAMION MACK 1988 MODĈLE 600-DISPOSITION DE BIEN 
 
 
ATTENDU QUE la municipalit® a lanc® un appel dôoffres pour la disposition dôun bien 
municipal, ¨ savoir un camion Marck 1988 mod¯le 600, et que la date limite pour le d®p¹t 
des soumissions ®tait le 12 d®cembre 2024; 
 
ATTENDU QUE la Municipalit® nôa pas re­u de soumission conforme au montant 
minimal pr®vu; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal autorise la r®ouverture des appels dôoffres pour la 
disposition du camion Mack 1988, avec un montant de d®part de 8 000 $ (taxes en sus). 
 

2412xx IL EST PROPOS£ PAR 
 

APPUY£ PAR  
 

ET R£SOLU QUE cette nouvelle ronde dôoffres soit diffus®e conform®ment aux 
r¯glements en vigueur afin de garantir une transparence et une concurrence ®quitable. 
 
R®solution adopt®e ¨ lôunanimit® des conseillers pr®sents. 
 

15. AVIS DE MOTION ET D£PĎT DU PROJET DE RĈGLEMENT # 392-24 
£TABLISSANT LA TAXE SP£CIALE POUR LES TRAVAUX DE NETTOYAGE 
ET DôENTRETIEN DU COURS DôEAU DONAT NADEAU; 
 

AVIS DE MOTION est par la pr®sente, donn® par M. xxx, conseiller, quô¨ une prochaine 
s®ance de ce conseil sera propos® pour adoption le r¯glement intitul® ç #392-24 ®tablissant 
la taxe sp®ciale pour les travaux de nettoyage et dôentretien du cours dôeau Donat Nadeau; 
 
Une copie de ce r¯glement #392-24 ®tablissant la taxe sp®ciale pour les travaux de 
nettoyage et dôentretien du cours dôeau Donat Nadeau est remise aux membres du conseil.  
Ce r¯glement ne sera pas lu lors de la s®ance au cours de laquelle il sera adopt®. 
 
16. P£RIODE DE QUESTIONS 

Aucune question. 

 
16. LEV£E DE LA S£ANCE 
 

2412xx IL EST PROPOS£ PAR M.  
 
 ET R£SOLU QUE lôassembl®e soit lev®e ¨ xxhxx. 
 
Je soussign®, maire de Saint-Gervais, donne mon assentiment sur l'ensemble des 
r®solutions telles qu'elles sont r®dig®es dans le pr®sent proc¯s-verbal; 
 

Gilles Nadeau,  
Maire 

  Johanne Simms, DMA 
Directrice g®n®rale et greffi¯re-tr®sori¯re 



 

 

 



 

 

 
 
 
 
 
 
PROVINCE DE QU£BEC 
M.R.C. DE BELLECHASSE 
MUNICIPALIT£ DE SAINT-GERVAIS 
 
 
RĈGLEMENT # 391-24 SUR LES TAUX DE TAXATION, LES TARIFS DE 
COMPENSATION ET LEURS CONDITIONS DE PERCEPTION POUR LôANN£E 
2025 
 
 
ATTENDU QUôUN avis de motion du pr®sent r¯glement a ®t® pr®alablement donn®, soit 
¨ la s®ance extraordinaire du conseil tenue le mardi 17 d®cembre 2024 ¨ 19h30; 
 
ATTENDU QUE le projet de r¯glement # 391-24 sur les taux de taxation, les tarifs de 
compensation et leurs conditions de perception pour lôann®e 2025 a ®t® pr®sent® et d®pos® 
¨ la s®ance extraordinaire du conseil du 17 d®cembre 2024 ¨ 19h30; 
  

 IL EST PROPOS£ PAR  
 

APPUY£ PAR  
 
ET R£SOLU QUE soit adopt® le r¯glement # 391-24 sur les taux de taxation, les tarifs de 
compensation et leurs conditions de perception pour lôann®e 2025. 
 
 
RĈGLEMENT # 391-24 SUR LES TAUX DE TAXATION, LES TARIFS DE 
COMPENSATION ET LEURS CONDITIONS DE PERCEPTION POUR 
LôANN£E 2025 
 
SECTION 1 : DISPOSITIONS G£N£RALES 
 
ê moins dôindication contraire, les taxes impos®es sur la valeur fonci¯re le sont sur la valeur 
imposable inscrite pour chacune des unit®s dô®valuation apparaissant au r¹le dô®valuation 
de la municipalit® de Saint-Gervais, en vigueur pour lôann®e financi¯re 2025. 
 
ê moins dôindication contraire, les tarifs de compensation sont exig®s du propri®taire au 
nom duquel lôunit® dô®valuation est inscrite au r¹le dô®valuation. 
 
SECTION 2 : TAXES SUR LA VALEUR FONCIĈRE 
 
Une taxe fonci¯re g®n®rale pour l'ensemble de la municipalit® est fix®e ¨ 0.73648 $ pour 
chaque cent dollars de biens imposables. 
 
Une taxe fonci¯re sp®ciale pour lôensemble de la municipalit® est fix®e ¨ 0.00215 $ pour 
chaque cent dollars de biens imposables pour le remboursement de 10 % du service de la 
dette pour la mise aux normes de lôusine de filtration de lôeau (R¯glement # 272-06). 
 
Une taxe fonci¯re sp®ciale pour lôensemble de la municipalit® est fix®e ¨ 0.01277 $ pour 
chaque cent dollars de biens imposables pour le remboursement du service de la dette pour 
la construction du CPE (R¯glement # 300-13). 
 
Une taxe fonci¯re sp®ciale pour lôensemble de la municipalit® est fix®e ¨ 0.02046 $ pour 
chaque cent dollars de biens imposables pour le remboursement du service de la dette pour 
lôinfrastructure du d®veloppement Lapierre phase 2 (R¯glement # 307-14). 
 
 
 



 

 

Une taxe fonci¯re sp®ciale pour lôensemble de la municipalit® est fix®e ¨ 0.00395 $ pour 
chaque cent dollars de biens imposables pour le remboursement du service de la dette pour 
le d®veloppement Lapierre phase 3 (R¯glement # 365-22). 
 
Une taxe fonci¯re sp®ciale pour lôensemble de la municipalit® est fix®e ¨ 0.07291 $ pour 
chaque cent dollars de biens imposables pour le remboursement du service de la dette pour 
des travaux de r®fection du 2e rang Est sur 2 190 m¯tres (R¯glement # 369-22). 
 
Une taxe fonci¯re sp®ciale pour lôensemble de la municipalit® est fix®e ¨ 0.00053 $ pour 
chaque cent dollars de biens imposables pour le remboursement du service de la dette pour 
des travaux dôagrandissement du CPE (R¯glement # 377-23). 
 
Une taxe fonci¯re sp®ciale pour lôensemble de la municipalit® est fix®e ¨ 0.00616 $ pour 
chaque cent dollars de biens imposables pour le remboursement du service de la dette pour 
des travaux de r®fection du Centre socio-culturel situ® au 176, rue Nadeau (R¯glement 
# 378-23). 
 
Pour atteindre un taux de 0.8554 $ / 100 $ 
 
V®rifier la possibilit® dôextraire la taxe fonci¯re des Loisirs sur le compte de taxes ï en attente 
de r®ponse du MAMH. 
 
SECTION 3 : TARIFICATION DE COMPENSATION 
 
Un tarif fixe de compensation est ®tabli pour le service des mati¯res r®siduelles.  Ce tarif 
est ®tabli suivant le nombre de logements occup®s par le propri®taire et/ou par le locataire 
et commercial. 
 

Tarification de compensation des mati¯res r®siduelles 

Logements r®sidentiels (1 fois semaine) 241 $ / ann®e 

Logement de ferme (1 fois semaine) 241 $ / ann®e 

Bac suppl®mentaire ferme 241 $ / ann®e 

Chalets et maisons vill®giature - saisonniers 121 $ / ann®e 
Commerces, professionnels et autres 
(situ®s ¨ lôint®rieur de sa r®sidence) 121 $ / ann®e 

Tarification pour les commerces et ®difices commerciaux 

Bac roulant ï 1 unit® 241 $ / ann®e 

Bac roulant ï 2e unit®s et les suivants 241 $ / ann®e 
Contenants m®talliques 1 verge cube (2 bacs roulants 
360 litres) 241 $ / ann®e / bac 

Le tarif sera calcul® selon la capacit® du contenant m®tallique de chaque propri®taire. 
(Verge cube). 

Tarif pour une verge cube 482 $ / verge cube 
 
REMBOURSEMENT DE LA DETTE POUR LA MISE AUX NORMES DE LôUSINE 
DE TRAITEMENT DE LôEAU POTABLE. 
 
Tarification : Lôensemble des secteurs desservis par lôaqueduc (R¯glement # 272-06). 
 
Tarification par unit®; 
 
Taxe mise aux normes eau potable :  127 $ / unit® 
 
REMBOURSEMENT DE LA DETTE POUR LE SECTEUR DU 
D£VELOPPEMENT PROMUTUEL (R¯glement # 262-05) 



 

 

 
Tarification : Aqueduc et ®gout  
 
Taxe dôaqueduc et dô®gout : 313 $ / unit® 
 
Lecture du compteur: 1.50 $ / 1000 gallons (1 fois/ann®e) pour les premiers   
   50 000 gallons 
   0.3285 $ / m¯tre cube pour les premiers 228 m¯tres cubes 
 
   1.75 $ / 1000 gallons (1 fois/ann®e) pour lôexc®dent de   
   50 000 gallons et plus 
   0.3833 $ / m¯tre cube pour lôexc®dent de 228 m¯tres   
   cubes et plus 
 
 
 
La lecture du compteur sôest effectu®e en octobre et novembre 2024. La facturation du 
compteur dôeau sera ajout®e sur le compte de taxes municipales de 2025. 
 
TAXES SERVICES AQUEDUC ET £GOUT 
 
Le tarif exig® du propri®taire concern® et qui sera pr®lev® suivant le type dôutilisation des 
immeubles et ce qui vaut, ¨ savoir : 
 

Type dôimmeuble Aqueduc £gout 
1 Logement 197 $ 209 $ 
1 Logement secteur 3 197 $ 209 $ 
1 Logement secteur 4 197 $ 209 $ 
2 Logements 296 $ 314 $ 
3 Logements 394 $ 418 $ 
4 Logements 493 $ 523 $ 
5 Logements 591 $ 627 $ 
10 Logements 1084$ 1 150 $ 
12 Logements 2 062 $ 1 919 $ 
13 Logements 2 233$ 2 079 $ 
Agricole 296 $ S/A 
Complexe avicole 493 $ S/A 
Commerce / Professionnel 197 $ 209 $ 
Commerce 296 $ 314 $  
Commerce 1 logement 296 $ 314 $ 
Commerce 2 logements 493 $ 418 $ 
Commerce 3 logements 591 $ 523 $ 
R®sidence personne ©g®e 591 $ 523 $ 
Saisonnier 99 $ 105 $ 
 
Terrain vacant par unit® (raccord®): 321 $ / ann®e 
 
Lecture au compteur: 1.50 $ / 1000 gallons (1 fois/ann®e) pour les premiers   
   50 000 gallons 
   0.3285 $/m¯tre cube pour les premiers 228 m¯tres cubes 
 
   1.75 $ / 1000 gallons (1fois/ann®e) pour lôexc®dent de   
   50 000 gallons et plus 
   0.3833 $ / m¯tre cube pour lôexc®dent de 228 m¯tres   
   cubes et plus 
 
La lecture du compteur sôest effectu®e en octobre et novembre 2024. La facturation du 
compteur dôeau sera ajout®e sur le compte de taxes municipales de 2025. 
 
TAXES VIDANGES INSTALLATIONS SEPTIQUES 
 



 

 

B©timent : Un b©timent qui n'est pas utilis® comme r®sidence isol®e ou dont une partie 
n'est pas utilis®e comme r®sidence isol®e et d'o½ sont d®vers®es vers 
l'ext®rieur des eaux m®nag¯res ou des eaux us®es. 

 
R®sidence isol®e : Une habitation non raccord®e ¨ un r®seau d'®gouts autoris® par le minist¯re 

de lôEnvironnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la 
Faune et des Parcs en vertu de l'article 32 de la Loi sur la qualit® de 
l'environnement (L.R.Q. chap.M-15.2). 

 
Le tarif annuel de base pour une vidange aux quatre (4) ans pour l'occupation saisonni¯re et 
aux deux (2) ans pour l'occupation permanente, par "b©timent" ou "r®sidence isol®e" (tels que 
d®finis ci-dessous) non desservie par un r®seau d'®gout sanitaire autoris® par le minist¯re du 
D®veloppement durable, de lôEnvironnement des Parcs (MDDEP) et de minist¯re de 
lôEnvironnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs, 
exig® du propri®taire de tout immeuble imposable sur lequel on retrouve tel b©timent ou 
r®sidence isol®e et pr®lev®e est de 135 $ pour une occupation permanente et de 67.5 $ pour 
une occupation saisonni¯re. 

 

Toute vidange autre que celles pr®vues au tarif de base sera l'objet d'un compte de taxes 
suppl®mentaires au tarif pr®vu au r¯glement de la MRC de Bellechasse concernant la 
gestion des boues des installations septiques. 

 
SECTION 4 : TAXES DE SERVICES POUR IMMEUBLES RECONNUS PAR LA 
COMMISSION MUNICIPALE DU QU£BEC 
 

QUE pour lôimmeuble du 35, rue Leclerc, appartenant Centre la Barre du Jour vis® par une 
reconnaissance de la Commission municipale du Qu®bec. 

 

QUE lôimmeuble sera tax® par une compensation ¨ lô®valuation fonci¯re selon lôarticle 
205.1 de ladite loi au taux de 0.6000 $/100 $ dô®valuation. 

 

QUôune compensation fixe pour le service des mati¯res r®siduelles sera calcul®e ¨ lôunit® 
de bac ®quivalent ¨ 241 $ / ann®e. Lôimmeuble situ® au 227 et 229, rue principale, est 
exempt® de cette compensation ®tant donn® que côest inclus dans le co¾t du loyer. 

 
QUE la lecture du compteur :  
 
1.50 $ / 1000 gallons (1 fois/ann®e) pour les premiers 50 000 gallons 
0.3285 $ / m¯tre cube pour les premiers 228 m¯tres cubes 
 
1.75 $ / 1000 gallons (1 fois/ann®e) pour lôexc®dent  de 50 000 gallons et plus 
0.3833 $ / m¯tre cube pour lôexc®dent de 228 m¯tres cubes et plus 
 
La lecture du compteur sôest effectu®e en octobre et novembre 2024. La facturation du 
compteur dôeau sera ajout®e sur le compte de taxes municipales de 2025. 
 
SECTION 5 : DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 
 
Paiement en plusieurs versements (r¯glement # 214-97) 
 
Lorsque dans un compte le total des taxes et compensations ¨ payer pour lôann®e financi¯re 
en cours est ®gal ou sup®rieur au montant fix® par r¯glement du gouvernement en vertu du 
paragraphe 4o de l'article 263 de la Loi sur la fiscalit® municipale, le d®biteur aura le choix de 
le payer en un versement unique ou en quatre (4) versements ®gaux. 
 
Ch¯ques retourn®s pour insuffisance de fonds ou dont le paiement aura ®t® arr°t®  
 



 

 

Des frais de 15 $ sont exig®s du propri®taire concern® pour tout ch¯que qui sera retourn® ¨ la 
municipalit® pour insuffisance de fonds ou dont le paiement aura ®t® arr°t®. 
 
Taux d'int®r°t pour l'ann®e 2025 
 
Les int®r°ts, au taux de 12 % l'an, sôappliquent pour lôann®e financi¯re 2025. Les int®r°ts 
s'appliquent ¨ chaque versement ¨ compter de la date d'®ch®ance de ce versement. 
 
 
SECTION 6 : DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 
 
Entr®e en vigueur 
 
Le pr®sent r¯glement entre en vigueur conform®ment ¨ la Loi. 

 

 

 
Gilles Nadeau 
Maire 

 Johanne Simms, DMA 
Directrice g®n®rale et greffi¯re-tr®sori¯re 

 
Avis de motion 17 d®cembre 2024 
Projet de r¯glement 17 d®cembre 2024 
Adoption   
Avis public promulgation  
 
 



10.5 ADOPTION DU RÈGLEMENT #388-24 MODIFIANT LE RÈGLEMENT #352-21 
SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE 
 
ATTENDU QUE, le 6 avril 2021, le Conseil municipal a adopté le Règlement #352-21 sur les 
plans d’implantation et d'intégration architecturale; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu d’apporter des modifications au règlement sur les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) afin de faciliter son application tout en 
assurant le maintien de la qualité du bâti existant et futur de la municipalité; 
 
ATTENDU QU’il est dans l’intérêt public d’adopter ce règlement; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné à la séance ordinaire du conseil du 5 novembre 
2024; 
 
ATTENDU QU’une assemblée publique de consultation a été tenue le 26 novembre 2024 et 
que lors de cette assemblée, le projet de règlement et ses conséquences ont été expliqués aux 
gens, lesquels ont d’ailleurs pu se faire entendre; 
 
ATTENDU QUE des modifications ont été apportées au projet de règlement pour conserver la 
liste originale des interventions non assujetties au règlement et pour préciser la définition du 
mot « harmonie »; 

  
2412xx IL EST PROPOSÉ PAR  

 
APPUYÉ PAR  
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS QUE le Règlement 
#388-24 modifiant le règlement #352-21 sur les plans d’implantation et d'intégration 
architecturale soit adopté et qu’il soit ordonné et statué comme suit : 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 

 ARTICLE 1   Objet du règlement  
 

Les dispositions du présent règlement découlent des pouvoirs conférés par la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q.,c.A-19.1) et visent à modifier les dispositions du 
règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) de la 
municipalité. À cet effet, il prévoit notamment, des objectifs généraux supplémentaires, une 
clarification de la terminologie, une modification des interventions assujetties au règlement 
relatif aux PIIA et corrige certains renvois aux règlements de la municipalité. 
 
ARTICLE 2   Renvoi 
 
Tous les renvois à un autre règlement s’appliquent aussi à toute modification postérieure de 
celui-ci. 
 
ARTICLE 3   Territoire assujetti 
 
Le présent règlement s’applique à l’ensemble du terroire couvert par le règlement #352-21. 
 
ARTICLE 4   Personnes touchées 
 
Le présent règlement lie toute personne physique et toute personne morale de droit public ou 
de droit privé. 
 
ARTICLE 5   Règlement modifié 
 
Le présent règlement modifie le règlement #352-21 intitulé « Règlement #352-21 sur les plans 
d’implantation et d'intégration architecturale».  
 
ARTICLE 6   Interpétation du texte 



 
LE présent règlement doit être interprété selon les principes de la Loi d’interprétation (RLRQ, 
c. I-16). 
 
ARTICLE 7   Terminologie 
 
Les définitions contenues au Règlement de zonage de la municipalité de Saint-Gervais 
s’appliquent au présent règlement, en les adaptant. 
 
ARTICLE 8   Administration du règlement 
 
L'administration du présent règlement est confiée à un fonctionnaire désigné par la municipalité 
de Saint-Gervais. 
 
ARTICLE 9   Modification à l’article 1.4 « Interventions assujetties au règlement » 
 
Le paragraphe 6 du premier alinéa de l’article 1.4 du règlement #352-21 est remplacé par le 
texte suivant : 
 

6. Tous travaux relatifs aux aménagements extérieurs visibles de la rue, tels que les 
stationnements, les clôtures, les murets, et les aménagements paysagers à réaliser dans 
le cadre d’une nouvelle construction, tels que les aménagements en façade, la végétation 
et les arbres. 
 

ARTICLE 10  Modification et ajout à l’article 2.2.2 « Interprétation des mots, termes ou 
expressions » 
 
Le premier alinéa de l’article 2.2.2 du règlement #352-21 est remplacé par le texte suivant : 
 

À moins d’une indication contraire expresse ou que le contexte n’indique un sens 
différent, les mots, termes et expressions ont le sens et l’application que leur attribue le 
Règlement de zonage de la Municipalité de Saint-Gervais. À ceux-ci, s’ajoutent les 
définitions suivantes : 
 

La définition suivante est ajoutée au premier alinéa de l’article 2.2.2 du règlement #352-21 : 
 

Harmonie : Un ensemble de proportions agréables, de beauté des lignes, des volumes, 
des formes, des couleurs sur l’ensemble d’un même bâtiment et en rapport avec son 
secteur. 
 

ARTICLE 11   Modification à l’article 2.3.1 « Application du règlement » 
 
Le texte de l’article 2.3.1 du règlement #352-21 est modifié ainsi : 
 

L’application et l’administration du présent règlement sont confiées au fonctionnaire 
désigné dont les fonctions et pouvoirs sont déterminés au Règlement sur les permis et 
certificats de la Municipalité de Saint-Gervais. 
 

ARTICLE 12   Modification à l’article 2.3.2 « Dépôt de la demande d’approbation des 
plans » 
 
Le deuxième alinéa de l’article 2.3.2 du règlement #352-21 est modifié ainsi : 
 

En plus des éléments généraux prévus au Règlement sur les permis et certificats de la 
Municipalité de Saint-Gervais, le requérant doit déposer les plans et documents 
suivants pour que la demande soit complète:  
 

ARTICLE 13   Modification à l’article 2.3.3 « Transmission de la demande » 
 
L’alinéa suivant est ajouté à l’article 2.3.3 du règlement #352-21 : 
 



Lors de la réception d’une demande incomplète, le fonctionnaire désigné pour 
l’application du présent règlement informe le requérant que des informations sont 
manquantes et poursuit tout de même le cheminement de la demande devant les instances 
concernées. 
 

 ARTICLE 14   Ajout à l’article 3.2 « Critères généraux » 
 
Le paragraphe suivant est ajouté au premier alinéa de l’article 3.2 du règlement #352-21 : 
 

5. Évaluer et apprécier chaque demande en fonction de la valeur architecturale du 
bâtiment concerné, son état de conservation et l’ampleur des efforts devant être déployés 
pour l’atteinte des objectifs du règlement. 
 

ARTICLE 15 Modification à l’article 3.5.2 « Critères » 
 
Le premier alinéa de l’article 3.5.2 du règlement #352-21 est remplacé par le texte suivant : 
 

Hauteur, volume et intégration 
 
ARTICLE 16   Modifications à l’article 3.7.2 « Critères » 
 
Le paragraphe 1 du premier alinéa (Accès) de l’article 3.7.2 du règlement #352-21 est remplacé 
par le texte suivant : 
 

1. De façon générale, l’accès aux emplacements devrait être défini avec des entrées 
charretières balisées. L’accès aux propriétés devrait être conforme aux dispositions 
du Règlement de zonage de la Municipalité de Saint-Gervais. L’emplacement devrait 
comporter une bande végétalisée entre la voie publique et l’emplacement privé. On 
devrait avoir une lecture claire de l’accès véhiculaire, en évitant plus 
particulièrement un accès sur la pleine largeur de l’emplacement 
 

Le sixième alinéa (Bacs à déchets et réservoirs) de l’article 3.7.2 du règlement #352-21 est 
éliminé. 
 
Le neuvième alinéa (Piscines, aires d’entreposage, bois de chauffage) de l’article 3.7.2 du 
règlement #352-21 est éliminé. 
 
ARTICLE 17 ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 

ADOPTÉ À SAINT-GERVAIS, 
Ce 3 décembre 2024 
 
 
 
    
Gilles Nadeau  Johanne Simms, DMA 
Maire  Directrice générale et greffière-trésorière  
 

 

Avis de motion :  5 novembre 2024 
Projet de règlement adopté le :  5 novembre 2024 
Assemblée publique de consultation : 26 novembre 2024 
Adoption du règlement : 3 décembre 2024 
Avis promulgation :  

 



MRC de Bellechasse
100, rue Monseigneur-Bilodeau

Saint-Lazare-de-Bellechasse (Québec)  G0R 3J0

Téléphone : 418.883.3347

Télécopieur : 418.883.2555

DATE : 2024-12-11

OBJET : Implantation d'une bande multifonctionnelle pavée rue Nadeau

LIEU : Saint-Gervais

N/REF. 075-ING-2303

JR Morin inc.
TRAVAUX COMPLÉTÉS À : 100% 230 6e avenue

Montmagny, QC, G5V 3Y7

PRÉSENT DÉCOMPTE PRÉSENTE 
DÉCOMPTE PRÉCÉDENT DEMANDE

116 360,60 $ 105 430,40 $ 10 930,20 $

15 500,00 $ 14 700,00 $ 800,00 $

4 459,39 $ 0,00 $ 4 459,39 $

Sous-total n o 1 (A+B) 136 319,99 $ 120 130,40 $ 16 189,59 $
Retenue (10%) (13 632,00) $ (12 013,04) $ (1 618,96) $
Retenue pavage de la passerelle remis en 2025 (1 900,00) $ 0,00 $ (1 900,00) $
Remise retenue (5%) - Réception provisoire 6 816,00 $ 0,00 $ 6 816,00 $

Sous-total n ° 2 127 603,99 $ 108 117,36 $ 19 486,63 $
T.P.S. (5 % du sous-total no 2) 818675951 6 380,20 $ 5 405,87 $ 974,33 $

Sous-total n °��3 133 984,19 $ 113 523,23 $ 20 460,96 $
T.V.Q. (9,975 % du sous-total no 2) 1213652487 12 728,50 $ 10 784,71 $ 1 943,79 $

TOTAL 146 712,69 $ 124 307,93 $ 22 404,76 $

MONTANT À CRÉDITER 22 404,76 $

Montant de la soumission (avant taxes) : 141 790,00 $

Nom du maître d'oeuvre : JR Morin inc.

Préparé par : Vérifié par : 
Samuel de Chantal Dumont, CPI (OIQ: 6040274) Didier St-Laurent, ing. (OIQ: 6011570)

Chargé de projet Directeur service infrastructures
MRC de Bellechasse MRC de Bellechasse

C) Imprévus

ENTREPRENEUR :

DÉCOMPTE PROGRESSIF NO. 02 - RÉCEPTION PROVISOIRE

TRAVAUX EXÉCUTÉS EN DATE DU 26 NOVEMBRE

A) Rue Nadeau

B) Travaux généraux et items complémentaires
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MRC de Bellechasse

OBJET : Implantation d'une bande multifonctionnelle pavée rue Nadeau

LIEU : Saint-Gervais

MAÎTRE D'ŒUVRE: JR Morin inc.

N/REF. 075-ING-2303 ENTREPRENEUR : JR Morin inc.

Montant de la soumission : 141 790,00 $ (avant taxes)

DESCRIPTION DES TRAVAUX UNITÉ PRIX MONTANT 

Soumise Exécutée UNITAIRE TOTAL

A) Rue Nadeau

1- Enlèvement du pavage existant 250 318,78 m. ca. @ 15,00 $ 4 781,70 $

2- Déblai 2e classe incluant le décapage de la terre végétale 220 241,5 m. lin. @ 15,00 $ 3 622,50 $

3- Puisard de rue 
incluant cadres et grilles ajustables

- 600 mm diam. 2 1 unité @ 7 000,00 $ 7 000,00 $
(item provisionnel)

4- Sous-fondation de chaussée
- 475 mm min. d'épaisseur, MG 112 660 657 m. ca. @ 25,00 $ 16 425,00 $

5- Fondation de chaussée
- 200 mm min. d'épaisseur, MG 20 660 726 m. ca. @ 18,00 $ 13 068,00 $

6- Drain de fondation
incluant pierre nette 20 mm et membrane géotextile type F-1
- 150 mm diam. PEHD R320 à intérieur lisse 110 141 m. lin. @ 100,00 $ 14 100,00 $

7- Bordure incluant l'assise en MG 20
- Béton 35 Mpa 5 28 m. lin. @ 200,00 $ 5 600,00 $

8- Enrobé bitumineux incluant le liant d'accrochage et
les travaux de raccordement à l'existant
- Couche de base ESG-14, PG 58-34, 60 mm  133 116,87 t.m. @ 180,00 $ 21 036,60 $
- Couche de surface ESG-10, PG 58-34 , 40 mm 68 100,12 t.m. @ 190,00 $ 19 022,80 $

9- Bollard délinéateur flexible amovible réfléchissant 22 16 unité @ 200,00 $ 3 200,00 $

10- Ajustement des entrées privées
- Gravelée en MG 20b 140 120,2 m. ca. @ 20,00 $ 2 404,00 $
- Pavée en EB-10C, 50 mm d'épaisseur 175 0 m. ca. @ 40,00 $ 0,00 $

11- Marquage de chaussée à l'eau
- Ligne de axiale simple, 100 mm de largeur, jaune 1 1 global @ 1 000,00 $ 1 000,00 $
- Ligne de rive simple, 100 mm de largeur, blanche 1 1 global @ 1 100,00 $ 1 100,00 $
- Pictogrammes blancs, Macle 6 10 unité @ 100,00 $ 1 000,00 $
- Pictogrammes blancs, Symbole vélo 6 10 unité @ 100,00 $ 1 000,00 $
- Pictogrammes blancs, Symbole piéton 6 10 unité @ 100,00 $ 1 000,00 $
- Pictogrammes blancs, Chevron 6 10 unité @ 100,00 $ 1 000,00 $

SOUS-TOTAL: Rue Nadeau : 116 360,60 $

DÉCOMPTE PROGRESSIF NO. 02 - RÉCEPTION PROVISOIRE

QUANTITÉ



MRC de Bellechasse

OBJET : Implantation d'une bande multifonctionnelle pavée rue Nadeau

LIEU : Saint-Gervais

MAÎTRE D'ŒUVRE: JR Morin inc.

N/REF. 075-ING-2303 ENTREPRENEUR : JR Morin inc.

Montant de la soumission : 141 790,00 $ (avant taxes)

DESCRIPTION DES TRAVAUX UNITÉ PRIX MONTANT 

Soumise Exécutée UNITAIRE TOTAL

B) Travaux généraux et items complémentaires

1 Organisation de chantier 1 1 global @ 12 000,00 $ 12 000,00 $

2 Traitement des sols instables
incluant le déblai et la disposition hors site, la membrane
géotextile de grade R1 et le remblai en MG 20 40 0 m. cu. @ 50,00 $ 0,00 $
(item provisionnel)

3 Déblai de matériau 1ère classe* 40 0 m. cu. @ 50,00 $ 0,00 $
(item provisionnel)

4- Supplément pour le transport et la disposition de matières
résiduelles hors catégorie selon le RVMR 240 0 t.m. @ 15,00 $ 0,00 $
(item provisionnel)

5- Engazonnement en plaque
incluant 100 mm de terre végétale 160 135 m. ca. @ 20,00 $ 2 700,00 $

6- Nettoyage des routes existantes*
- Par balai mécanique 10 2 heures @ 100,00 $ 200,00 $
- Par camion citerne 10 6 heures @ 100,00 $ 600,00 $

SOUS-TOTAL: Travaux généraux et items complémentaires : 15 500,00 $

DÉCOMPTE PROGRESSIF NO. 02 - RÉCEPTION PROVISOIRE

QUANTITÉ



MRC de Bellechasse

OBJET : Implantation d'une bande multifonctionnelle pavée rue Nadeau

LIEU : Saint-Gervais

MAÎTRE D'OEUVRE JR Morin inc.

N/REF. 075-ING-2303 ENTREPRENEUR :

Montant de la soumission :

BORDEREAU DE SOUMISSION

DESCRIPTION DES TRAVAUX QUANTITÉ UNITÉ PRIX MONTANT
Exécutée UNITAIRE TOTAL

D) Imprévus

1- OC-01
Prolongement de la bordure 1 global @ (920,00) $ (920,00) $

2- OC-02
Ajout de marquage rue de la Fabrique et du Repos 1 global @ 4 037,00 $ 4 037,00 $

3- OC-03
Réparation conduite pluviale 1 global @ 188,83 $ 188,83 $

4- OC-04
Pavage de la passerelle 1 global @ 1 900,00 $ 1 900,00 $

5- OC-05
Réparation d'entrées de services endommagées 1 global @ (746,44) $ (746,44) $

TOTAL : D) Imprévus : 4 459,39 $

JR Morin inc.

141 790,00 $
(avant taxes)

DÉCOMPTE PROGRESSIF NO. 02 - RÉCEPTION PROVISOIRE
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Date  12 décembre 2024 
       
À : municipalité Saint-Gervais, Madame Johanne Simms, dg et greffière-trésorière 
 
Objet : Facturation pour services rendus en urbanisme 
 
Lynda Rainville       
330 rue de la Grève 
Saint-Vallier, Qc 
G0R 4J0 
 
Facture #2024 , no 2 :  3  au 12  décembre 2024 
 
 

Dates Description Heures 
3 au 12 décembre Règlement de zonage : Chapitre terminologie, correction de 70 défintions 

sur un total de 273 définitions. 
 

65 h 

 Total                                                                                                                                                                         65,00  
 
 
Total : 65  heures 
 
Honoraires à payer (65 hres x 60$/hre) 
Total : 3 900 $ 
 
Merci de votre confiance! 

Paiement par transfert bancaire 
Caisse Desjardins de Lévis 
Transit :  20083 
Succursale :  815 
Folio :   0756775 
 





1

Émilie Fortier

De: Johanne Simms
Envoyé: 3 décembre 2024 07:00
À: Émilie Fortier
Objet: TR: Facturation
Pièces jointes: 2022-42 F8 Municipalité St-Gervais - réfection du presbytère.pdf
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Ce courriel, ainsi que tous les fichiers joints, est confidentiel, peut être protégé par le secret professionnel et est adressé exclusivement au destinataire. Il est strictement interdit à toute autre
personne de diffuser, distribuer ou reproduire ce message. Si vous l'avez reçu par erreur, veuillez immédiatement le détruire et aviser l'expéditeur. Merci.

De : Chantal Giguere <chantal.giguere@architectesmoreau.ca>
Envoyé : 2 décembre 2024 14:37
À : Johanne Simms <dg@saint-gervais.ca>
Objet : Facturation
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MRC de Bellechasse
100, rue Monseigneur-Bilodeau

Saint-Lazare-de-Bellechasse (Québec)  G0R 3J0

Téléphone : 418.883.3347

Télécopieur : 418.883.2555

DATE : 2024-12-11

OBJET :

LIEU : Saint-Gervais

N/REF. 075-ING-2302

P.E. Pageau Inc.
TRAVAUX COMPLÉTÉS À : 100% 460, rue Métivier

Montmagny (QC), G5V 4T1

PRÉSENT DÉCOMPTE PRÉSENTE 
DÉCOMPTE PRÉCÉDENT DEMANDE

320 715,38 $ 0,00 $ 320 715,38 $

B) Drainage rang du Bras 38 224,00 $ 0,00 $ 38 224,00 $

C) Chaussée 321 240,55 $ 0,00 $ 321 240,55 $

D) Travaux généraux 145 974,76 $ 0,00 $ 145 974,76 $

E) Imprévus (1 699,71) $ 0,00 $ (1 699,71) $

Sous-total n o 1 (A+B+C+D+E) 824 454,98 $ 0,00 $ 824 454,98 $
Retenue (10%) (82 445,50) $ 0,00 $ (82 445,50) $
Retenue marquage reporté 2025 (8 780,00) $ 0,00 $ (8 780,00) $
Remise retenue (5%) - Réception provisoire 41 222,75 $ 0,00 $ 41 222,75 $

Sous-total n ° 2 774 452,23 $ 0,00 $ 774 452,23 $
T.P.S. (5 % du sous-total no 2) 142386754RT0001 38 722,61 $ 0,00 $ 38 722,61 $

Sous-total n °��3 813 174,84 $ 0,00 $ 813 174,84 $
T.V.Q. (9,975 % du sous-total no 2) 1021220546TQ0001 77 251,61 $ 0,00 $ 77 251,61 $

TOTAL 890 426,45 $ 0,00 $ 890 426,45 $

MONTANT À CRÉDITER 890 426,45 $

Montant de la soumission (avant taxes) 986 595,55 $

Nom du maître d'oeuvre : P.E. Pageau Inc.

Préparé par : Vérifié par : 
Samuel de chantal Dumont, CPI (OIQ: 6040274) Didier St-Laurent, ing (OIQ: 6040274)

Chargé de projet, service infrastructures Directeur service infrastructures
MRC de Bellechasse MRC de Bellechasse

A) Drainage 2e rang

Réfection du 2e rang Est sur +/- 540 mètres et de 4 ponceaux 

ENTREPRENEUR :

DÉCOMPTE PROGRESSIF NO. 01 - RÉCEPTION PROVISOIRE

TRAVAUX EXÉCUTÉS EN DATE DU 15 NOVEMBRE 2024
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MRC de Bellechasse

OBJET : Réfection du 2e rang Est sur +/- 540 mètres et de 4 ponceaux 

LIEU : Saint-Gervais

MAÎTRE D'OEUVRE P.E. Pageau Inc.

N/REF. 075-ING-2302 ENTREPRENEUR :

Montant de la soumission :

DESCRIPTION DES TRAVAUX UNITÉ PRIX MONTANT
Soumis Exécutée UNITAIRE TOTAL

A) Drainage 2ème rang Est

1- Nettoyage et reprofilage des fossés 875 142 m. lin. @ 10,00 $ 1 420,00 $
(item provisionnel)

2- Batardeaux et assèchement des zones des travaux 
incluant le démantèlement suite aux travaux 4 2 unité @ 1 500,00 $ 3 000,00 $

3- Enlèvement du pavage existant 1 200 1 191 m. ca. @ 6,60 $ 7 860,60 $

4- Déblai de matériaux 2e classe incluant le décapage des 900 878 m. cu. @ 20,00 $ 17 560,00 $
des accotements et des arrondis

5- Ponceau transversal
incluant l'enlèvement et la disposition hors site du ponceau existant, 
les murs parafouille, le géotextile grade S1-F2 , la garniture pour
assurer l'étanchéité des joints et, lorsqu'indiqué aux plans, les
murs de tête et les pièces d'extrémité biseautées
- 600 mm diam., béton armé Classe III 30 30 m. lin. 1 735,00 $ 52 050,00 $
- 900 mm diam., béton armé Classe III 20 20 m. lin. 1 885,00 $ 37 700,00 $
- 1 200 mm diam., béton armé Classe III 15 15 m. lin. 3 290,00 $ 49 350,00 $

6- Transition de ponceau 1:20
- Déblai et remblai avec matériau MG 112 820 691 m. cu. @ 54,00 $ 37 314,00 $

7- Sous-fondation de chaussée
- 450 mm d'épaisseur, MG 112 1 560 1 336 m. ca. @ 16,60 $ 22 177,60 $

8- Fondation de chaussée

- 300 mm d'épaisseur, MG 20 1 560 1 333 m. ca. @ 18,30 $ 24 393,90 $

9- Enrobé bitumineux incluant le liant d'accrochage et
les travaux de raccordement à l'existant
- Couche de base ESG-14, PG 58-34, 60 mm  187 191,50 t.m. @ 188,85 $ 36 164,78 $
- Couche de surface ESG-10, PG 58-34 , 40 mm 123 130,00 t.m. @ 182,95 $ 23 783,50 $

10- Préparation, rechargement, nivellement et
compactage des accotements et des arrondis
- MG 20b, ± 100 mm d'épaisseur 325 362 m. lin. @ 5,50 $ 1 991,00 $

11- Enrochement des extrémités de ponceaux
incluant la membrane géotextile de grade P2
- Type 2, cal. 100-200 mm, D50 = 150 mm, épais. 300 mm 65 70 m. cu. @ 85,00 $ 5 950,00 $

SOUS-TOTAL : A) Drainage 2e rang : 320 715,38 $

DÉCOMPTE PROGRESSIF NO. 01 - RÉCEPTION PROVISOIRE

QUANTITÉ

(avant taxes)

986 595,55 $

P.E. Pageau Inc.
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MRC de Bellechasse

OBJET : Réfection du 2e rang Est sur +/- 540 mètres et de 4 ponceaux 

LIEU : Saint-Gervais

MAÎTRE D'OEUVRE P.E. Pageau Inc.

N/REF. 075-ING-2302 ENTREPRENEUR :

Montant de la soumission :

DESCRIPTION DES TRAVAUX UNITÉ PRIX MONTANT
Soumis Exécutée UNITAIRE TOTAL

B) Drainage rang du Bras

1- Nettoyage et reprofilage des fossés 160 156 m. lin. @ 10,00 $ 1 560,00 $

2- Déblai de matériaux 2e classe incluant le décapage des

des accotements et des arrondis 56 80 m. lin. @ 10,00 $ 800,00 $

3- Enlèvement de ponceaux TBA 600 mm diam. et PEHD 450 mm

 diam. incluant ses composantes et la disposition hors site 1 1 global 1 200,00 $ 1 200,00 $

4- Transition de ponceau 1:20
- Déblai et remblai avec matériau MG 112 130 280 m. cu. @ 54,00 $ 15 120,00 $

5- Sous-fondation de chaussée
- 450 mm d'épaisseur, MG 112 375 560 m. ca. @ 16,60 $ 9 296,00 $

6- Fondation de chaussée
- 350 mm d'épaisseur, MG 20 375 560 m. ca. @ 18,30 $ 10 248,00 $

SOUS-TOTAL : B) Drainage rang du Bras : 38 224,00 $

DÉCOMPTE PROGRESSIF NO. 01 - RÉCEPTION PROVISOIRE

QUANTITÉ

P.E. Pageau Inc.

986 595,55 $

(avant taxes)
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MRC de Bellechasse

OBJET : Réfection du 2e rang Est sur +/- 540 mètres et de 4 ponceaux 

LIEU : Saint-Gervais

MAÎTRE D'OEUVRE P.E. Pageau Inc.

N/REF. 075-ING-2302 ENTREPRENEUR :

Montant de la soumission :

DESCRIPTION DES TRAVAUX UNITÉ PRIX MONTANT
Soumis Exécutée UNITAIRE TOTAL

C) Chaussée

1- Enlèvement  du pavage existant 3 510 3 862 m. ca. @ 6,60 $ 25 489,20 $

2- Déblai de matériaux 2e classe incluant 
le décapage des accotements 540 535 m. lin. @ 49,00 $ 26 215,00 $

3- Fondation de chaussée
- 300 mm min. d'épaisseur, MG 20 4 590 4 365 m. ca. @ 18,30 $ 79 879,50 $

4- Enrobé bitumineux incluant le liant d'accrochage et
les travaux de raccordement à l'existant
- Couche de base ESG-14, PG 58-34, 60 mm  545 549,00 t.m. @ 178,75 $ 98 133,75 $
- Couche de surface ESG-10, PG 58-34 , 40 mm 360 378,00 t.m. @ 176,70 $ 66 792,60 $

5- Préparation, rechargement, nivellement et
compactage des accotements et des arrondis

- MG 20b, ± 100 mm d'épaisseur 540 891 m. lin. @ 5,50 $ 4 900,50 $

6- Ajustement des entrées privées
- Gravelée en MG 20b 280 390 m. ca. @ 15,00 $ 5 850,00 $
- Pavée en EB-10C, 50 mm d'épaisseur 25 68 m. ca. @ 60,00 $ 4 080,00 $

7- Marquage de chaussée à l'époxy
- Ligne axiale double, 100 mm de largeur, jaune
- Ligne de rive simple, 100 mm de largeur, blance 1 1 global @ 8 780,00 $ 8 780,00 $

8- Nettoyage des routes existantes
- Par balai mécanique 5 5 heures @ 160,00 $ 800,00 $
- Par camion citerne 5 2 heures @ 160,00 $ 320,00 $

SOUS-TOTAL : C) Chaussée : 321 240,55 $

DÉCOMPTE PROGRESSIF NO. 01 - RÉCEPTION PROVISOIRE

QUANTITÉ

P.E. Pageau Inc.

986 595,55 $

(avant taxes)
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MRC de Bellechasse

OBJET : Réfection du 2e rang Est sur +/- 540 mètres et de 4 ponceaux 

LIEU : Saint-Gervais

MAÎTRE D'OEUVRE P.E. Pageau Inc.

N/REF. 075-ING-2302 ENTREPRENEUR :

Montant de la soumission :

DESCRIPTION DES TRAVAUX UNITÉ PRIX MONTANT 

Soumis Exécutée UNITAIRE TOTAL

D) Travaux généraux et items complémentaires

1- Organisation de chantier 1 1,0 global @ 27 800,00 $ 27 800,00 $

2- Traitement des sols instables
incluant le déblai et la disposition hors site, la membrane
géotextile de grade R1 et le remblai en MG 20 60 0 m. cu. @ 78,00 $ 0,00 $
(item provisionnel )

3- Déblai de matériau 1ère classe* 25 0 m. cu. @ 30,00 $ 0,00 $
(item provisionnel)

4- Supplément pour le transport et la disposition hors-site
de sols contaminés selon la plage de contamination A-B 
du Guide d'intervention du MELCCFP* 1 680 2 685,79 t.m. @ 44,00 $ 118 174,76 $
(item provisionnel )

5- Supplément pour le transport et la disposition hors-site
de sols contaminés selon la plage de contamination B-C
du Guide d'intervention du MELCCFP* 2 850 0 t.m. @ 69,00 $ 0,00 $
(item provisionnel )

4- Ensemencement hydraulique*
- Type H-2 1 000 0 m. ca. @ 2,00 $ 0,00 $
(item provisionnel)

SOUS-TOTAL: D) Travaux généraux et items complémentaires : 145 974,76 $

* Pour cet item, l'entrepreneur devra respecter la fourchette de prix indiquée au devis. Le non-respect de cette clause

  entrainera le rejet automatique de la soumission.

DÉCOMPTE PROGRESSIF NO. 01 - RÉCEPTION PROVISOIRE

QUANTITÉ

P.E. Pageau Inc.

986 595,55 $

(avant taxes)



MRC de Bellechasse

OBJET : Réfection du 2e rang Est sur +/- 540 mètres et de 4 ponceaux 

LIEU : Saint-Gervais

MAÎTRE D'OEUVRE P.E. Pageau Inc.

N/REF. 075-ING-2302 ENTREPRENEUR :

Montant de la soumission :

BORDEREAU DE SOUMISSION

DESCRIPTION DES TRAVAUX UNITÉ PRIX MONTANT
UNITAIRE TOTAL

E) Imprévus

1- OC-01
Ajout de ponceaux privés sur le rang du Bras global @ 11 916,61 $ 11 916,61 $

2- OC-02
Ajustement du prix du bitume - Octobre global @ 12 207,04 $ (12 207,04) $

3- OC-03
Ajustement du prix du bitume - Novembre global @ 1 409,28 $ (1 409,28) $

TOTAL : E) Imprévus : (1 699,71) $

DÉCOMPTE PROGRESSIF NO. 01 - RÉCEPTION PROVISOIRE

QUANTITÉ
Exécutée

1

1

P.E. Pageau Inc.

986 595,55 $

(avant taxes)

1
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___ 

MRC dc 
Bclkchasse 

DATE: 2024-12-11 

OBJET: Réfection du 2e rang Est sur +1- 540 mètres et de 4 ponceaux 

LIEU: Saint-Gervais 

N/REF. 075-ING-2302 

MRC de Bellechasse 
100, rue Monseigneur-Bilodeau 

Saint-Lazare-de-Bellechasse (Québec) GOR 3J0 
Téléphone :418.883.3347 

Télécopieur :418.883.2555 

ENTREPRENEUR: P.E. Pageau Inc. 
TRAVAUX COMPLÉTÉS À: 100% 460, rue Métivier 

Montmagny (QC), G5V 4T1 

DÉCOMPTE PROGRESSIF NO. 01 - RÉCEPTION PROVISOIRE 

TRAVAUX EXÉCUTÉS EN DATE DU 15 NOVEMBRE 2024 

PRÉSENT DÉCOMPTE PRÉSENTE 
DÉCOMPTE PRÉCÉDENT DEMANDE 

A) Drainage 2e rang 320 715,38 $ 0,00 $ 320 715,38 $ 

B) Drainage rang du Bras 38 224,00 $ 0,00 $ 38 224,00 $ 

C) Chaussée 321 240,55 $ 0,00 $ 321 240,55 $ 

D) Travaux généraux 145 974,76 $ 0,00 $ 145 974,76 $ 

E) Imprévus (1699,71) $ 0,00 $ (1699,71) $ 

Sous-total n° I (A+B+C+D+E) 824 454,98 $ 0,00 $ 824 454,98 $ 
Retenue (10%) (82 445,50) $ 0,00 $ (82 445,50) $ 
Retenue marquage reporté 2025 (8 780,00) $ 0,00 $ (8 780,00) $ 
Remise retenue (5%) - Réception provisoire 41 222,75 $ 0,00 $ 41 222,75 $ 

Sous-total n° 2 774 452,23 $ 0,00 $ 774 452,23 $ 
T.P.S. (5% du sous-total n 2) 142386754RT0001 38 722,61 $ 0,00 $ 38 722,61 $ 

Sous-total n°3 813 174,84 $ 0,00 $ 813 174,84 $ 
T.V.Q. (9,975% du sous-total n°2) 1021220546TQ0001 77 251,61 $ 0,00 $ 77 251,61 $ 

TOTAL 890 426,45 $ 0,00 $ 890 426,45 $ 

MONTANT À CRÉDITER 890 426,45 $ 

Montant de la soumission (avant taxes) 986 595,55 $ 

Nom du maître d'oeuvre: P.E. Pageau Inc. 

Préparé par: Vérifié par: 
Samuel de chantaI Dumont, CPI (OIQ: 6040274) Didier St-Laurent, ing (010: 6040274) 
Chargé de projet, service infrastructures Directeur service infrastructures 
MRC de Bellechasse MRC de Bellechasse 
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DÉCOMPTE PROGRESSIF NO. 01 - RÉCEPTION PROVISOIRE 

MRC de Bellechasse 

OBJET : Réfection du 2e rang Est sur +1- 540 mètres et de 4 ponceaux 

LIEU : Saint-Gervais 

MAÎTRE D'OEUVRE P.E. Pageau Inc. 

N/REF. 075-ING-2302 ENTREPRENEUR: PE. Pageau Inc. 

Montant de la soumission : 986 595,55 $ 
(avant taxes) 

DESCRIPTION DES TRAVAUX QUANTITÉ UNITÉ PRIX MONTANT 
Soumis Exécutée UNITAIRE TOTAL 

A) Drainage 2ème rang Est 

1- Nettoyage et reprofilage des fossés 875 142 m. lin. @ 10,00 $ 1 420,00 $ 
(item provisionnel) 

2- Batardeaux et assèchement des zones des travaux 
incluant le démantèlement suite aux travaux 4 2 unité © 1 500,00 $ 3 000,00 $ 

3- Enlèvement du pavage existant 1 200 1191 m. ca. © 6,60 $ 7860,60 $ 

4- Déblai de matériaux 2e classe incluant le décapage des 900 878 m. cu. © 20,00 $ 17560,00 $ 
des accotements et des arrondis 

5- Ponceau transversal 
incluant l'enlèvement et la disposition hors site du ponceau existant, 
les murs parafouille, le géotextile grade SI-F2 , la garniture pour 
assurer l'étanchéité des joints et, lorsqu'indiqué aux plans, les 
murs de tête et les pièces d'extrémité biseautées 
- 600 mm diam., béton armé Classe III 30 30 m. lin. 1 735,00 $ 52 050,00 $ 
- 900 mm diam., béton armé Classe III 20 20 m. lin. 1 885,00 $ 37 700,00 $ 
- 1 200 mm diam., béton armé Classe III 15 15 m. lin. 3 290,00 $ 49 350,00 $ 

6- Transition de ponceau 1:20 
- Déblai et remblai avec matériau MG 112 820 691 m. cu. © 54,00 $ 37314,00 $ 

7- Sous-fondation de chaussée 
-450 mm d'épaisseur, MG 112 1 560 1 336 m. ca. © 16,60 $ 22177,60 $ 

8- Fondation de chaussée 

- 300 mm d'épaisseur, MG 20 1 560 1 333 m. ca. © 18,30 $ 24 393,90 $ 

9- Enrobé bitumineux incluant le liant d'accrochage et 
les travaux de raccordement à l'existant 
- Couche de base ESG-14, PG 58-34, 60 mm 187 191,50 t.m. © 188,85 $ 36 164,78 $ 
- Couche de surface ESG- 10, PG 58-34, 40 mm 123 130,00 t.m. © 182,95 $ 23783,50 $ 

10- Préparation, rechargement, nivellement et 
compactage des accotements et des arrondis 
- MG 20b, ± 100 mm d'épaisseur 325 362 m. lin. © 5,50 $ 1 991,00 $ 

11- Enrochement des extrémités de ponceaux 
incluant la membrane géotextile de grade P2 
- Type 2, cal. 100-200 mm, D50= 150 mm, épais. 300 mm 65 70 m. cu. © 85,00 $ 5950,00 $ 

SOUS-TOTAL A) Drainage 2e rang 320 715,38 $ 
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DÉCOMPTE PROGRESSIF NO. 01 - RÉCEPTION PROVISOIRE 

MRC de Bellechasse 

OBJET : Réfection du 2e rang Est sur +1- 540 mètres et de 4 ponceaux 

LIEU : Saint-Gervais 

MAÎTRE D'OEUVRE P.E. Pageau Inc. 

N/REF. 075-ING-2302 ENTREPRENEUR: P.E. Pageau Inc. 

Montant de la soumission : 986 595,55 $ 
(avant taxes) 

DESCRIPTION DES TRAVAUX QUANTITÉ UNITÉ PRIX MONTANT 
Soumis Exécutée UNITAIRE TOTAL 

B) Drainage rang du Bras 

1- Nettoyage et reprofilage des fossés 160 156 m. lin. @ 10,00 $ 1 560,00 $ 

2- Déblai de matériaux 2e classe incluant le décapage des 

des accotements et des arrondis 56 80 m. lin. @ 10,00 $ 800,00 $ 

3- Enlèvement de ponceaux TBA 600 mm diam. et PEHD 450 mm 

diam. incluant ses composantes et la disposition hors site 1 1 global 1 200,00 $ 1 200,00 $ 

4- Transition de ponceau 1:20 
- Déblai et remblai avec matériau MG 112 130 280 m. cu. 54,00 $ 15 120,00 $ 

5- Sous-fondation de chaussée 
-450 mm d'épaisseur, MG 112 375 560 m. ca. © 16,60 $ 9296,00 $ 

6- Fondation de chaussée 

- 350 mm d'épaisseur, MG 20 375 560 m. ca. © 18,30 $ 10248,00 $ 

SOUS-TOTAL: B) Drainage rang du Bras : 38 224,00 $ 
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DÉCOMPTE PROGRESSIF NO. 01 - RÉCEPTION PROVISOIRE 

MRC de Bellechasse 

OBJET: 

LIEU: 

MAÎTRE D'OEUVRE 

N/REF. 

Réfection du 2e rang Est sur +1- 540 mètres et de 4 ponceaux 

Saint-Gervais 

P.E. Pageau Inc. 

075-ING-2302 ENTREPRENEUR: P.E. Pageau Inc. 

Montant de la soumission : 986 595,55 $ 
(avant taxes) 

DESCRIPTION DES TRAVAUX QUANTITÉ UNITÉ PRIX MONTANT 

Soumis Exécutée UNITAIRE TOTAL 

C) Chaussée 

1- Enlèvement du pavage existant 

2- Déblai de matériaux 2e classe incluant 
le décapage des accotements 

3- Fondation de chaussée 
- 300 mm min. d'épaisseur, MG 20 

4- Enrobé bitumineux incluant le liant d'accrochage et 
les travaux de raccordement à l'existant 
- Couche de base ESG-14, PG 58-34, 60 mm 
- Couche de surface ESG- 1 0, PG 58-34 , 40 mm 

5- Préparation, rechargement, nivellement et 

compactage des accotements et des arrondis 

- MG 20b, ± 100 mm d'épaisseur 

6- Ajustement des entrées privées 
- Gravelée en MG 20b 
- Pavée en EB-IOC, 50 mm d'épaisseur 

7- Marquage de chaussée à l'époxy 
- Ligne axiale double, 100 mm de largeur, jaune 
- Ligne de rive simple, 100 mm de largeur, blance 

8- Nettoyage des routes existantes 
- Par balai mécanique 
- Par camion citerne 

SOUS-TOTAL: C) Chaussée 

3 510 3 852 m. ca. 6,60 $ 25489,20 $ 

540 535 m. lin. @ 49,00 $ 26215,00 $ 

4590 4365 m.ca. 18,30$ 79879,50 $ 

545 549,00 t.m. @ 178,75 $ 98 133,75 $ 
360 378,00 t.m. @ 176,70 $ 66 792,60 $ 

540 891 m. lin. 5,50 $ 4900,50 $ 

280 390 m.ca. 15,00$ 5850,00 $ 
25 68 m. ca. 60,00 $ 4 080,00 $ 

1 1 global @ 8 780,00 $ 8 780,00 $ 

5 5 heures @ 160,00 $ 800,00 $ 
5 2 heures © 160,00 $ 320,00 $ 

321 240,55 $ 
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DÉCOMPTE PROGRESSIF NO. 01 - RÉCEPTION PROVISOIRE 

MRC de Bellechasse 

OBJET: Réfection du 2e rang Est sur +1- 540 mètres et de 4 ponceaux 

LIEU: Saint-Gervais 

MAÎTRE D'OEUVRE P.E. Pageau Inc. 

N/REF. 075-ING-2302 ENTREPRENEUR: P.E. Pageau Inc. 

Montant de la soumission 986 595,55 $ 
(avant taxes) 

DESCRIPTION DES TRAVAUX QUANTITÉ UNITÉ PRIX 

Soumis Exécutée UNITAIRE 

MONTANT 

TOTAL 

D) Travaux généraux et items complémentaires 

1- Organisation de chantier 1 1,0 global @ 27800,00 $ 
2- Traitement des sols instables 

incluant le déblai et la disposition hors site, la membrane 
géotextile de grade Ri et le remblai en MG 20 60 0 m. cu. 78,00 $ 
(item provisionnel) 

3- Déblai de matériau 1ère classe 25 0 m. cu. 30,00 $ 
(item provisionnel) 

4- Supplément pour le transport et la disposition hors-site 
de sols contaminés selon la plage de contamination A-B 
du Guide d'intervention du MELCCFP* 1 680 2 685,79 t.m. @ 44,00 $ 
(item provisionnel) 

5- Supplément pour le transport et la disposition hors-site 
de sols contaminés selon la plage de contamination B-C 
du Guide d'intervention du MELCCFP* 2 850 0 t.m. @ 69,00 $ 
(item provisionnel) 

4- Ensemencement hydraulique 
-TypeH-2 1000 0 m.ca. 2,00$ 
(item provisionnel) 

SOUS-TOTAL: D) Travaux généraux et items complémentaires 

* Pour cet item, l'entrepreneur devra respecter la fourchette de prix indiquée au devis. Le non-respect de cette clause 

entrainera le rejet automatique de la soumission 

27 800,00 $ 

0,00 $ 

0,00 $ 

118174,76$ 

0,00 $ 

0,00 $ 

145974,76 $ 



COMPTE PROGRESSIF NO. 01 - RECEPTION PROVISOIRE 

MRC de Bellechasse 

OBJET: 

LIEU: 

MAÎTRE D'OEUVRE 

N/REF 

Réfection du 2e rang Est sur +1- 540 mètres et de 4 ponceaux 

Saint-Gervais 

P.E. Pageau Inc. 

075-ING-2302 ENTREPRENEUR: P.E. Pageau Inc. 

Montant de la soumission : 986 595,55 $ 
(avant taxes) 

BORDEREAU DE SOUMISSION 

DESCRIPTION DES TRAVAUX QUANTITÉ UNITÉ PRIX MONTANT 
Exécutée UNITAIRE TOTAL 

E) Imprévus 

1- OC-01 
Ajout de ponceaux privés sur le rang du Bras 1 global @ 11 916,61 $ 11 916,61 $ 

2- OC-02 
Ajustement du prix du bitume - Octobre 1 global @ 12 207,04 $ (12 207,04) $ 

3- OC-03 
Ajustement du prix du bitume - Novembre 1 global © 1 409,28 $ (1 409,28) $ 

TOTAL: E) Imprévus ' $ 
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___ MRC de 
z) Belkchassc 

ORDRE DE CHANGEMENT 

DATE: 2024-12-11 NO DE PROJET: 075-ING-2302 N0 OC- 01 

À: P.E. Pageau Inc. TITRE DU PROJET: 
460, Rue Métivier, Réfection du 2e rang Est sur +1- 540 mètres et de 4 

Québec (Québec) ponceaux 

G5V4T1 

DISTRIBUTION: 
Mme Johanne Simms, DG - Saint-Gervais 

DESCRIPTION : Ajout de deux ponceaux privés sur le rang du Bras 

Tel que demandé à la DC-01, l'Entrepreneur a dû déployer des efforts supplémentaires afin de mettre en place les 
ponceaux privées sur le rang du Bras aux chaînages 0+018 et 0+080. 
L'Entrepreneur sera rémunéré en « dépenses contrôlées » selon les taux suivants: 

Matériels: 
" Feuille PEHD 600mm diam. R320 : 237.35 $/mètre x 24 mètres = 5 696.40 $ 
" MG-20: 16.50 $/tm x 17 tm = 280.50 $ 
" Administration et profits (10%) : 5 976.90 $ * 10% = 597.69 $ 

Machinerie et équipement: 
" Pelle Volvo EC-250E (2023) : 227.62 $/hr x 8 hr = 1 820.96 $ 
" Loader Caterpillar 950G 11(2004): 152.34 $/hr x 6 hr = 914.04 $ 
" Rouleau Boomag BW211D(2006): 147.06$/hrx2 hr294.12 $ 
" Camion 12 roues: 134.92 $/hr x 8 hr = 1 079.36 $ 
" Transport des tuyaux: 300.00 $ 

Main d'oeuvre: 
" Contremaitre: 88.17 $/hr x 4 hr = 352.68 $ 
" Manoeuvre : 62 $/hr x 8 hr = 496.00 $ 
" Administration et profits (10%) : 848.68 $ * 10% = 84.87 $ 

SOUS-TOTAL = 11 916.61 $ 

Annexez les pièces justificatives et remettez promptement à l'ingénieur ou à l'Architecte. Le prix ci-après inclut tous les frais directs, indirects, frais 
généraux, profit et autres frais de quelque nature qu'ils soient, encourus par l'Entrepreneur pour la réalisation des travaux décrits ci-haut. Le présent 
Ordre de Changement ne doit pas être exécuté avant l'approbation de la proposition par le Propriétaire et l'ingénieur ou l'Architecte. 

PROPOSITION DE L'ENTREPRENEUR LI Forfait En régie (temps et matériel) LI Prix unitaire 
Le montant du contrat (excluant les taxes) sera : Le délai d'exécution du contrat sera 

auqmenté de 11 916.61 $ LI augmenté de _________________jours 

de ______________________ diminué de _________________jours 

LI inchangé IL ) inchangé 
P.E. Pageau Inc. - Vincent Pageau,\ / j 
ENTREPRENEUR: ÙIiJ1I1CQAJ Date: i/ 

S. APOBÀTION. 
MRC de Bellechasse - Samuel de ChantaI DumontpPI. 

--- 11/12/24 
Didier St-Laurent, ing-y-7// 

SURVEILLANT: k J Date: 
(nom et signature) ,,/4 (1' 

Saint-Gervais - Johanne Simms DG z17/ / 
2024-12-11 PROPRIÉTAIRE: Date: 

(nom et signature) 
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MRC dc ORDRE DE CHANGEMENT 
t 

DATE: 20241211 NO DE PROJET: 075-ING-2302 NO OC- 01 

ANNULATION DU PRÉSENT ORDRE DE CHANGEMENT 

Par: Date: (nom et signature) 
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( MRC dc 
) Bdkchassc 

MRC de Bellechasse 
Service régional d'ingénierie 

100, Monseigneur-Bilodeau 
Saint-Lazare-de-Bellechasse (Qc) GOR 3J0 

Téléphone : 418883.3347 
Télécopieur: 418.883.2555 
www.mrcbellechasse.qc.ca 

DRECTWE DE CHANTER 

DATE : 30 octobre 2024 N° DE DIRECTIVE: DC-01 

N° de projet: 075- lNG-2302 Titre du projet: Réfection du 2 rang Est sur +1- 540 m et 
de 4 ponceaux _________________________________________ 

À : P.E. Pageau Inc. Propriétaire: Municipalité de Saint-Gervais 

À l'attention de: M. Vincent Pageau 

Distribution: 

Mme Johanne Simms - Directrice générale de Saint-Gervais 
M. Michel Pageau - P.E. Pageau Inc. 
M. Didier St-Laurent, ing - MRC de Bellechasse 
M. Samuel Vallières, CPI. - MRC de Bellechasse 

Demandé par: E Client E Propriétaire E Architecte 
Conception (design) Condition de chantier E Autre: 

Description : Reprofilage de fossé et ajout de deux (2) ponceaux privés sur le rang du Bras 

Afin de permettre le drainage adéquat des eaux récupérées par le fossé, veuillez procéder à l'ajustement du 
profile du fossé ainsi qu'à la mise en place de deux (2) ponceaux privés sur le rang du Bras. 

Le profil du fossé sera ajusté et une pente de 0,5% sera mise en place entre le chainage 0+000 et 0+052. Des 
ponceaux privés seront également mis en place pour les entrées privées aux chainage 0+015 et 0+080. Les 
ponceaux seront de 600 mm de diamètre, PEHD R320, avec un joint étanche et une membrane géotextile de 
grade SI-F2 d'une largeur de 1m et d'une longueur égale à 1,3 fois le périmètre extérieur de l'ouvrage sera 
appliqué à chaque joints. Les travaux devront être exécutés selon les exigences du surveillant en chantier. 

Les travaux devront également être exécutés selon les exigences de l'article 11.5.2 et 12.8 du CCDG ainsi qu'à 
la norme 3101 du Tome VI et selon le dessin normalisé DN-005, Tome III, Chapitre 04 des normes du MTMD. 

Les efforts supplémentaires reliés à ces travaux seront rémunérés selon le principe de «dépenses 
contrôlées ». 

Émis par: Samuel de ChantaI Dumont, CPI Signature: 

Didier St-Laurent, ing. 

Veuillez exécuter promptement la directive décrite ci-dessus. Les travaux décrits devront être conformes aux exigences 
des documents régissant les autres travaux du contrat. 

Si une modification du montant du contrat ou du délai d'exécution doit en résulter, ne procédez pas à ces travaux et 
avisez immédiatement le signataire. 
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460, MTIV$ER 

'"', CONTRACTEUR QUÉBEC (QUÉBEC) 

.. 'A EAU 
G1M2TB 

PAVAGE D'ASPHALT 
Télécopieur: 418 681-4900 
RBQ: 1361-3955-44 
www.pepageau com 

MUNICIPALITÉ SAINT-GERVAIS 
RANG DU BRAS 

INSTALLATION DE PONCEAU 

Travaux supplémentaires: 

Quantité Unité Taux 
Pelle Volvo 245 8 heures 227,62 $ 1 820,96 $ 
Manoeuvre spécialisé 8 heures 62,00 $ 496,00 $ 
Contremaître 4 heures 88,17 $ 352,68 $ 
Loader CAT 950G 6 heures 152,34 $ 914,04 $ 
Rouleau Bomag 211 2 heures 147,06 $ 294,12 $ 
Camion 12 roues 8 heures 134,92 $ 1 079,36 $ 
MG-20 17 tonnes métriques 16,50 $ 280,50 $ 
PEHD 600 mm 24 mètres 237,35 $ 5 696,40 $ 
Transport tuyau I 300,00 $ 300,00 $ 

- Sous-total 11 234,06 $ 
Administration et profit (10%) 1123,41 $ 

TOTAL 12 357,47 $ 

TAXES FÉDÉRALES ET PROVINCIALES EN SUS 



SIÈGE SOCIAL-HEAD OFFICE 

Réai Huot Inc 
2550. avenue Daton 
Québec (Oc) 31 P 354 
Té!. : (4181 651-9909 
Sans Frais 1-866.512-9909 
RBQ :8315-087G-44 

LEVIS SAINT-IIUBERT MASCOUCI-lE ALMP 
Tri, rue Perreault 5430, ,j.A, 50m5ar41er 1250, avenue de la Gare 150 rue des Hautes-Herbes 
Lêvia (Qc) 36W 720 Sant-Hubert (Oc) .132 IHI Mascauctre (Oc) JTK 220 AIma (Oc) 38E 1.14 

Té!.: (418) 476.0116 Té!. :1450) 656.8401 Té. : (450) 474.4161 TOI. : (418) 480.3333 

RIMOLJSKI SNERBRQ 014E MIRABEL MONT-LAURIOR 
461, des Faconniers 151, rue L9er 14130, Fioul du Curé-Lubelle 146, rue Godard 
Rlmousél (Oc) 35M 1X2 8herbroolre (Oc) ,JIL 238 Mirabrl (Oc) .17.111.6 Mont-LaurIer (Oc) JOL 3T5 
TOI. : 14181 723-0615 T4I. : (810) 820-2121 T41. : (460) 432-5333 Té!. :1066) 622-7072 

Date :12/10/24 Fage(s) :2 

De :Maroo Langevin A ;SOtIMISSION GENERALE STE- F 

Téléc. :418-651-8216 Cie :SOUNISSION GENERALE STE- FOY 

Tél. :418-651-2121 Téléc. 

EnLa±1 :mlangevin@realhuot. ca 

CHER CLIENT, 

NOUS AVONS LE PLAISIR DE VOUS SOUMETTRE NOTRE PROPOSITION. 

SVP VEUILLEZ PRENDRE NOTE QUE TOUS LES ITEMS DONT LA DISCRIPTION COMMENCE 

PAR / DÉSIGNENT DES PRODUITS QUI SONT NON ANNULABLES ET NON RETOURNABLES 
POUR LES AUTRES ITEMS, VEUILLEZ VOUS RÉFÉRER À NOTRE POLITIQUE DE RETOUR. 

CES PRIX SONT VALIDES POUR DES COMMANDES COMPLÈTES SEULEMENT. 

LES QUANTITÉS ET LES PRODUITS SOUMISSIONNÉS N'ENGAGENT PAS LA 

RESPONSABILITÉ DE RÉAL HUOT INC. 

POUR TOUTE QUESTION OU SI DES MODIFICATIONS DEVAIENT ÊTRE APPORTÉES, 
N'HÉSITEZ PAS À NOUS CONTACTER. 

ESPÉRANT LE TOUT CONFORME À VOS BESOINS, NOUS VOUS PRIONS D'ACCEPTER NOS 
SALUTATIONS DISTINGUÉES. 

AVIS Notice 
Ce message peut contenir de l'information de nature privilégiée et confidentielle et This message is intendod on)y for the US8 of the individual or entity to whioh t s 
est à l'usage exclusif du destinataire Taule autre personne est avinée qui! ui nul addressed and contains privteged and confidentiel ir,forrretion If ha readar af thms 
strictement interdit de le divuuer. de le distribuer ou de le copier. Si ce message message is not the intended recipient, you are hereby noti8ed ihat arry dissemination, 
vous est transmis par mégarde. veuilles nous en aviser immédiatement par distribution, or copyirrg of the coninanication s strictly prohibited. If you heve received 
téléphone. Merci. tus communication in error pIeuse notify us hnmediately by phone. Thank you. 



I!II 
NOUS VOUS INVITONS À CONSULTER NOTRE SITE WEB 

Vendu à I SoldTo 

SOUMISSION GENERALE STE-FOY 
2550 AVE DALTON 
QUEBEC QC G1P 3S4 
TéI:(418) 651-9909 Fax:(418) 651-8216 

QUEBEC 
REAL HUOT INC. 
2550 AV. DALTON 
QUEBEC QC G1P 3S4 
Téléphone (418) 651-2121 
Fax (418)651-8216 
WWW.REALHUOT.CA 

L.111Witt.)' 

Livré à I ShipTo 

Description ProjetlJob Page 

PEHD 600MM CLOCHE ETANCHE I 1 

Date soumissionlQuotation date CommislSalesman Commandé parlOrdered By 

12/10/24 Marco Langevin Québec 

QtélQty U/M No Produit - Description I Product No - Description Prix unit./Unit Price Prix étendulExt. Price 

10 1.00 UN BORDEREAU, ********************** .0100 .01 

CETTE SOUM ISSION EST COMPOSÉE 
A PARTIR DE VOTRE BORDEREAU OU FORMULAIRE.VOICI LES ITEMS QU 
NOUS SOMMES EN MESURE DE VOUS FOURNIR. 
VEUILLEZ VOUS ASSURER DE SON EXACTITUDE. 

20 1.00 UN FRAISLIVRAISON, VEUILLEZ PRENDRE NOTE QU'A .0100 .01 

COMPTER DU 1ER JUILLET 2023. POUR TOUTE COMMANDE 
INFÉRIEURE A 5000$, DES FRAIS MINIMUMS DE TRANSPORT SERONT 
CHARGÉS POUR CHAQUE LIVRAISON FAITE PAR RÉAL HUOT INC. OU 
PAR SES SOUS-TRAITANTS. POUR PLUS DE DÉTAILS, SVP CONTACTEZ 

VOTRE REPRÉSENTANT. 

30 1.00 UN POLITIQUERETOUR, POLITIQUE RETOUR .0100 .01 
IMPORTANT:POUR LA PÉRIODE ALLANT DU 1ER NOVEMBRE AU 
31 MARS NOUS N'ACCEPTERONS PLUS DE RETOUR DE MARCHANDISE. 
CETTE NOUVELLE POLITIQUE S'APPLIQUE A TOUS LES 

SUCCURSALES DE REAL HUOT. POUR TOUTE QUESTION CONCERNANT 
CETTE NOUVELLE POLITIQUE, VEUILLER COMMUNIQUER AVEC 
VOTRE REPÉSENTANT. MERCI DE VOTRE COLLABORATION. 

40 24.00 M 24R320CG50, 600MM(24)X4M R320 CL GARNITURE 237.3200 5,695.68 

INTÉGRÉE ***NON PERFORÉ*** SOLFLO MAX 
SOLENO NON ANNULABLE NON RETOURNABLE 

Transport I 
Shipping .00 
Autres frais! 

Other Fees .00 
CONDITIONS TOUS LES PRIX DE CErrE SOUMISSION SONT VALABLES POUR 15 JOURS ET CE POUR LES QUANTITÉS INSCRITES SUR 

Sous-total! 
CETTE SOUMISSION. TOUT RETOUR DOIT ÊTRE APPROUVÉ PAR UN REPRÉSENTANT AUTORISÉ ET SERA ASSUJETTI À NOS POLITIQUES 

Sub-total 695 71 
DE RETOUR ETÀ CELLES DE NOS MANUFACTURIERS. LES QUANTITÉS ET LES PRODUITS SOUMISSIONNÉS N'ENGAGENT PAS LA 

TPS! GST 284.79 
RESPONSABILITÉ DE RÉAL HUOT INC. LES PRIX SONT VALIDES POUR UNE SOUMISSION COMPLÉTE SEULEMENT. 

TVQ!PST 568.15 

Signature du client; ________________________________________________Date: 
/ D ,4.,.l ,,* I ')/l n/')A 

6,548.65 
HS000S - 2024-04-11 
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